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S
D ' O U T R E - M E R 

FAISONS LE POINT 
U  n m o i s s 'es t é c o u l é d e p u i s r u e ' e g o u v e r n e 

­m e n  t a p r i s ses d é c i s i o n s e n m a t i è r e d e 
r e v a l o r i ­s a t i o n d e s s a l a i r e s , d é c i s i o n s d o n t l e s 
c o n s é q u e n c e s o n t é t  é d e m e t t r e à n o u v e a u l e s 
c h e m i n o t  s en é t a  t d ' i n f é r i o r i t é p a r r a p p o r t à l a 
p r e s q u e t o t a l i t é d e s a u t r e s p r o f e s s i o n s  , e t 
a u c u n e s o l u t i o  n a c c e p ­t a b l e n ' e s t e n c o r  e 
i n t e r v e n u e p o u r r é t a b l i r l e s é q u i v a l e n c e s 
i n d i s p e n s a b l e s . 

C  e n ' e s t p a s c e p e n d a n t q u e n o t r e f é d é r a t i o n 
n ' a i t p a s t o u t m i s e n o e u v r e p o u r y p a r v e n i r . En o u t r e , d ' u n e p r e s s i o n t r è s f o r t e e x e r c é e s u r l e M i n i s t è r e e t d ' i n t e r ­

v e n t i o n s r é i t é r é e s p r è s d e l a d i r e c t i o n d e l a S . N . C . F . , n o u s a v o n s 
e n g a g é , a v e c l r F é d é r a t i o n N a t i o n a l e ( C . G . T . ) , l e  s C a d r e s A u t o ­
n o m e  s e t l e S . P . I . D  . ( C . G . C . )  , d e s c o n v e r s a t i o n s d o n t l e r é s u l t a t 
a é t  é l a f i x a t i o n d ' u n e p l a t e f o r m e r e v e n d i c a t i v e c o m m u n e 
en m a t i è r e d e s a l a i r e s . L a F é d é r a t i o n F . O . a r e p o u s s é l ' o f f r e q u e 
n o u sl u i a v o n s f a i t e d e p a r t i c i p e r à c e s e n t r e t i e n s , m a i s n o u s s o m m e s 
p e r s u a d é  s q u e i . ;s a d h é r e n t s — c o m m e t o u s l e s c h e m i n o t s —
a p p r o u v e n t l e s p o s i t i o n s p r i s e s , l e s q u e l l e s v i s e n t à a t t e i n d r e d a n s
l ' i m m é d i a t d e s o b j e c t i f  s m o d e s t e s m a i s p a r f a i t e m e n t r é a l i s a b l e s .

O  ù e n s o m m e s - n o u s d o n c ? 
E n c e q u i c o n c e r n e l e m i n i m u m p r o f e s s i o n n e l g a r a n t i , ' a s i t u a ­t i o n 
p r o v i s o i r e c r é é  e p a r l a d é c i s i o n d u 20 s e p t e m b r e s e m b l e d e v o i r se 
p r o l o n g e r . N o u  s e n s o m m e s t o u j o u r s a u x 12 0 /0 e t l e m i n i m u m d e 
100 f r . d e l ' h e u r e à P a r i s , a d m i s p o u r l e c o m m u n d e s m o r t e l s , 
n ' e s t p a s i n t é g r a l e m e n t a t t e i n  t e n c e q u i c o n c e r n e n o t r e 
p r o f e s ­s i o n . M ê m e s i t u a t i o n e n c e q u i c o n c e r n  e l e s s a l a i r e  s 
r é e l s e t l a  p r i s e s h i é r a r c h i e , t o u j o u r s sous l ' e f f e t d é s a s t r e u x d e s m e s u r e s 
c o n t r e l ' a v i s d e n o t r e o r g a n i s a t i o n e n m a r s d e r n i e r . Idem auss i 
p o u r l e s r e t r a i t e s p o u r l e s q u e l l e s u n r e d r e s s e m e n t s ' i m p o s e e n 
v e r t u d e s r è g l e s d e p é r é q u a t i o n  s é t a b l i e s p a r l a l o i . 

E n m a t i è r e d ' h a r m o n i s a t i o n a v e c l ' e n s e m b l  e d e s 
s e c t e u r s n a t i o n a l i s é s , n o u s a t t e n d o n s t j u j o u r  s l e s c o n c l u s i o n s 
d e l a C o m ­m i s s i o n G é l y q u i d o i v e n t s e r v i r d e b a s e a u 
r a j u s t e m e n t d e n o t r e r é m u n é r a t i o n e n f o n c t i o n d u n i v e a  u a t t e i n t 
p a r « n o s p l u s p r o c h e  s v o i s i n s » . L  e m i n i s t r e s 'es t e n g a g é , a u 
c o u r s d e l ' a u d i e n c e d u 26 o c t o b r e , à p r o v o q u e r l e d é p ô t 
o f f i c i e l d e ce s c o n c l u s i o n s e t à h â t e  r l a p r o c é d u r e . T o u t c e l a 
es t b i e n l o n g e t n o u s f a i t p e r d r  e u n t e m p s p r é c i e u x ! L a r e p r i s e d e s t r a v a u x d e l a C o m m i s s i o n 
m i x t e d e l a C o n v e n t i o n c o l l e c t i v e a b i e n é t é d é c i d é e r o u r l e 15 
n o v e m b r e , c e d o n t n o u s n o u s f é l i c i t o n s , b i e n sûr ! ) , m a i s l e r e t a r d 
d e l ' i n d i c e d e 4 à 4,5 0 / 0 q u e n o u s t r a î n o n s d e p u i  s m a r s e t q u e
l a m a j o r a t i o n u n i f o r m e d u 10 s e p t e m b r e n ' a f a i t q u ' a g g r a v e r , 
e x i g  e u n e m e s u r e i m m é d i a t e q u i p e u t e t d o i t ê t r e p r i s e e n d e h o r s 
d e t o u t e a u t r e p r é o c c u p a t i o n .

E n f i n  , l e r e f u  s p a r l e g o u v e r n e m e n t d ' a c c o r d e r à l a 
S . N . C . F . en t e m p s opportun u n r a j u s t e m e n t t a r i f a i r e r a i s o n n a b l e 
m e  t u n e f o i s d e p l u s n o t r e e n t r e p r i s e d a n s l a s i t u a t i o n « 
d ' i n d i g e n t a s s i s t é » e t s o n p e r s o n n e l d a n s l ' i m p o s i b i l i t  é 
p r a t i q u e d e f a i r e v a l o i r ses d r o i t s l e  s p l u s i n d i s c u t a b l e s e n 
m a t i è r e d e r é m u n é r a ­t i o n . N o u s n o u s s o m m e s e f f o r c é s d e f a i r e 
c o m p r e n d r e à M . A n t o i n e P I N A Y l a g r a v i t é d ' u n e t e l l e s i t u a t i o n , 
s o u l i g n é e d é j  à p a r n o u s a u C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n d e l a 
S . N . C . F . N o t r e M i n i s t r e p a r t a g e c e r t a i n e m e n t n o s i n q u i é t u d e s , 
v o i r e n o s a p p r é h e n s i o n s  . I l n o u s p a r a î t c o n v a i n c u d e 
l ' u r g e n c e d ' u n e a c t i o n é n e r g i q u e s u r u n e p a r t i e n o t a b l e d e l a 
t a r i f i c a t i o n e n v i g u e u r . N o u  s s o m m e s b e a u ­c o u p m o i n s r a s s u r é s 
q u a n t à l a p o s i t i o  n g o u v e r n e m e n t a l e à l ' é g a r d d e s d i s p o s i t i o n s à p r e n d r e , d e l e u  r a m p l e u r e t d e l a d a t 
e d e l e u  r i n t e r v e n t i o n .

F o r c e n o u s es t , d a n s c e s c o n d i t i o n s  , d e c o n t i n u e r a v e c t é n a  ­
c i t é l ' a c t i o n e n t r e p r i s e e n n o u s e f f o r ç a n t d e m a i n t e n i r l e I r o n t -
c o m m u n c o n s t i t u é a v e c l e s a u t r e s f é d é r a t i o n s c h e m i n o t e s e n 
p a r t i c u l i e r l a F é d é r a t i o n C . G . T . N o u  s t e n o n  s c e p e n d a n t à r e d i r e 
ici n o t r e f e r m e v o l o n t é d ' o b t e n i r d e n o s p a r t e n a i r e s , d a n s l e u  r 
a c t i o n q u o t i d i e n n e à l a b a s e , l e r e s p e c t d e n o t r e i n d é p e n d a n c e 
e t la renonciation à toute tentat ive de désagrégation de nos 
sections syndicales ou de nos syndicats locaux sous le fallacieux 
prétexte d'une unité d'action que nous ne considè-
ront comme possible et efficace qu'à l 'échelon fé­
déral. N o u  s l e d i s o n  s a m i c a l e m e n t à T O U R N E -
M A I N E e t à ses c a m a r a d e s : b i e  n q u e c h r é t i e n s , n o u s n e 
s o m m e s p a s p o u r a u t a n t d e s e n f a n t s d e c h œ u r , e n c o r  e 
m o i n s d e s e n f a n t s d e t r o u p e . I l s d o i ­v e n t b i e  n s a v o i r 
q u e n o u s n ' a v o n s p a s l ' h a b i t u d e d e n o u s l a i s s e  r 
m a r c h e r s u r l e  s p i e d s . 

André P A I L L E U X , 
S e c r é t a i r  e g é n é r a l . 

Depuis 1945, la dégradation des 

salaires dépasse quarante pour cent 

UNE MESURE S'IMPOSE : 

L'ÉCHELLE MOBILLE ! 
H A U S S E sur le pa in , hausse sur 

le sucre, hausse sur le 
charbon, hausse sur quant i té 
de produi t s e t de services ont dé jà eu raison, pour 

une bonne part , de l a dernière reva­
lor isa t ion des salaires. 

Sans doute le gouve rnemen t , en 
a u g m e n t a n t de 15 0/0 le m i n i m u m in­
terprofess ionnel garant i , pré tendai t - i l 
couvri r à la fois l a montée des p r ix 
antér ieure au 10 septembre e t cer ta i ­
nes hausses env i sagées par lui, nous 
n ' ignorons pas qu'il a i t eu pare i l le 
pré tent ion , mais nous savons mieux 
encore , hé l a s ! quel re ta rd ava i t subi, 
au cours des dernières années, not re 
pauvre pouvo i r d'achat. 

U n  e fo i s de plus, l ' infernal 
proces­sus r ecommence et l ' on se 
cha rge , ra­p idement , de nous 
reprendre d'une m a i n ce que l 'on 
nous avai t accordé de l 'autre — 
avec quelles ré t icences d'ail leurs. 

C o m m e n  t s 'étonner, dans . ces 
condi ­t ions, que nous réc lamions à 
cor et à cri l ' E C H E L L E M O B I L  E des 
salai res ? N'es t -e l le pas le seul bouclier 
qui nous puisse ga ran t i r ? 

E l le sera généra t r ice d ' inf la t ion, p ré ­
disent sentencieusement ses adversai ­
res ! C o m m e si l ' inf la t ion avai t besoin 
de cela pour se donner toute l icence I 

Nous sommes, quant à nous, con­
vaincus au contraire , que la perspec­
t ive de v o i r les salaires suivre é t ro i ­
t ement et au tomat iquement les pr ix , 
fe ra i t r é f léch i r ceux qui t i ennent ces 
p r i x en ma ins et que l 'échelle m o b i l e 
serait , en f in de compte , le f re in né­
cessaire e t ef f icace qui, en cet te ma-

' t ière, nous a cons tamment fa i t défaut . 
Qui, p a r m i les responsables, se sou­cie 

rée l lement , en e f fe t , de f re ine r les pr ix , 
qui ? 

U n e seule mesure semble avo i r ému 
le* mi l ieux poli t iques : l ' augmenta t ion 
du pr ix de l 'essence. A peine la déci­
sion étai t -e l le prise, que la Commiss ion 
des F inances de l 'Assemblée N a t i o n a l e 
demanda i t l ' abroga t ion du décre t con­
cernant cet te af fa i re . 

Quant aux autres augmenta t ions de 
p r i x sans doute apparaissent-el les à 
ces messieurs c o m m e pa r f a i t emen t 
just i f iées . 

A l o r s il faut bien admet t re que les 
t ravai l leurs se défendent en r éc l aman t 
l 'échel le mob i l e des salaires, ce t te 
échel le mob i l e qui, en quelque sorte, 
serait une espèce de t r a i t é de pa ix en­t r e 
pa t rons e t salariés, ces derniers é tan t 
pourvus, enf in , d 'un m o y e n qui leur 
pe rme t t r a i t de sauvegarder leur 
pouvo i r d 'achat, sans avo i r pé r iod i ­
quement à déc lencher de douloureux 
confl i ts , don t toute la N a t i o  n suppor te 
les désastreuses conséquences. 

L é o n D E L S E R T . 

Voir page 3 : • 

Compte rendu et motion du 
Conseil Fédéra] des 22 et 23 

octobre 
E L E C T I O N S P R U D ' H O M A L E S D U 4 N O V E M B R E 1951 

( inscr i ts à l a Sect ion C o m m e r c eC H E M I N O T S DE LA R E G I O N P A R I S I E N N E  — 7» c a t é g o r i e  ) 
V O U S V O T E R E  Z T O U  S L E 4 N O V E M B R  E P R O C H A I N P O U R N O S 
C A N D I D A T S : 

JOANNY DERVILLEZ 
Employé Principal Services Centraux S.N.C.F. 

JOSEPH POLETTI 
Chef-Employé - R . A . T . P . 

L I E U X DE V O T E : 9 et 9 bis, rue Blanche, à PARIS-9» E L E C T E U R S I N S C R I T S p a  r la S .N.C.F. dans la catégorie a P A T R O N  S » : 

P. LEFEVRE
Inspecteur Divisionnaire honoraire 

L I E  U D E V O T E : Mair i e du 1er Arrondissement, 4, Place du 
Louvre (Voir article page 

Convention collective 
Sanctions - Salaires 

A la sui te de nos in te rvent ions ré i térées, le min is t re 
des T. P. e t des T ranspor t s , M . An to i ne P I N A Y , a 
convoqué, vendredi soir 2 6 octobre, notre Secré tar ia t 
fédéral pour lui fa i re connaî t re que la Commission mixte 
de la Convention Collective, dont les travaux étaient 
interrompus depuis deux ans, serait convoquée pour le 15 
novembre, date à laquelle elle reprendrait ses réunions 
hebdomadaires. 

L e M in is t re nous a , en outre, indiqué q u '  à l'occasion 
du 11 novembre, et compte tenu de l'effort de productivité 
des cheminots, une mesure d'amnistie interviendrait en 
faveur des agents sanctionnés pour faits de grève en mars 
dernier. 

E n ce qui concerne la mise en harmonie de nos sa la i res 
avec c e u x en v igueur dans les aut res ent repr ises nat ional isées, 
le M in i s t re s 'es t engagé à provoquer le dépôt, à bref dé la i , des 
conclus ions de la Commiss ion G E L Y qui doivent servir de 
base à la remise en ordre de notre rémunération. 

Nous avons indiqué à M. P I N A Y que ces mesures ne nous 
donnaient que t rès par t ie l lement sa t is fac t ion et que 

maintenions l'intégralité de nos revendications. nous

Réglons nos comptes 
On a vraiment scrupule à revenir 

cent fols sur le même sujet, mais, à 
force de crier, peut-être nous ferons-
nous entendre des sourds. 

En matière de salaire, 11 est Incon­ 

testable que, depuis la première reva­lorisation technique d 'avr i l 1945, nous 
avons assisté à une dégradation progres­
sive. 

F ixé à cet te époque à 20 francs 
l'heure, le salaire de base, préfiguration 
de notre actuel salaire minimum ga­
ranti, est aujourd'hui a 100 francs, donc 
au coeff icient 5. 

Or, quels que soient les statistiques 
ou les budgets auxquels on se réfère, on 
est à même de constater que l'indice du 
coût de la vie entre 1945 et 1951 est au 
coefficient 7. 

C'est donc à une d iminut ion de que l ­
que 40 0/0 du pouvoir d'achat que nous 
avons assisté pour les travailleurs du 
bas de l'échelle... 

Mais, ne l 'oublions pas, tandis qu 'en 
1945, les 20 francs consti tuaient la base 
de l 'édifice des salaires, les coefficients 
hiérarchiques actuels s 'appliquent très 
souvent sur un chiffre intérieur à nos 
100 francs. 

SI l 'on compare les Indices de Jan­
vier 1946 â ceitrx d'avril 1951, nous cons­
tatons un véritable écrasement de la 
hiérarchie, écrasement qui n'atteint pas 
seulement les cadres mais tous les tra­
vailleurs qualifiés. Ainsi, de 1940 a 195L, 
le coeff icient du manoeuvre spécialisé 
est tombé de 111 à 107, celui de l 'ou­
vrier spécialisé de 130 à 116 et celui de 
l 'ouvrier qualif ié de 153 à 129... 

Dans l 'ensemble donc, on peut assu­
rer, sans sortir de Polytechnique, que 
la dégradation des salaires entre 1945 
et 1951 dépasse considérablement 40 % . 

Toutes choses égales, le manœuvre 
devrait, pour conserver son standing des 
lendemains de la Libérat ion, toucher 140 
francs l'heure et l 'ouvrier qualif ié 214 
francs ! 

Nous savons bien qu 'on nous expl i ­
quera que des données smiales, écono­
miques et politiques sont intervenues, 
obligeant le pays à prélever, sur la part 
de chacun, de quoi financer la recons­

truction, le « plan » et... l 'armement. 
Mais pourquoi les travailleurs, les vieux, 
les économiquement faibles ont-i ls été, 
et continuent-ils d'être, les seuls à faire 
les frais de l 'opération î 

Si nous prenons le cas de la produc­
t ion, en général, nous constatons que 
l ' indice de la productivité ob tenu en 
pondérant le vo lume de la production 
par le volume de l 'emploi, marque une 
augmentation de 56 % entre Janvier 
1946 e t Juin 1951. 

I l est Inconcevable que, dans le même , 
temps, les salaires aient perdu 40 0/0 
de leur pouvoir d'achat car, enf in , lors 
de l 'établissement de la fameuse gril le 
des salaires Parodi — somme toute sa­
tisfaisante — en avr i l 1945, la produc­
tion française étai t à 50 0/0 envi ron rie 
1938 et elle est aujourd'hui autour de 
140 ! 

Pourquo i certains bons apôtres fei­
gnent-ils de s'étonner, dans ces condi­
tions, que, dans certaines branches pro­
fessionnelles, nos Fédérations réclament 
des majorations de salaires dépassant 
le s imple rattrapage du coût de la vie f Kl 
nous prenons le cas de la métallur­gie, 
nous dirons que les travail leurs ont, 
Incontestablement, le droit de rece­voir 
une large part du profit q u i a ré­sulté 
d'un accroissement de product i­vi té qui , 
depuis un an, atteint 14 0/0... 

En réalité, d'ailleurs, 11 faut dépasser 
la not ion des branches professionnelles 
et réclamer la part des travailleurs, 
dans leur ensemble, à l 'amélioration im­
portante de la productivité. 

Qu'il y ait des formules à trouver, 
nous ne le contestons pas, mais nous 
ne saurions admett re que, face à une 
amélioration sensible et continuelle des 
condit ions et du coût de la production, les 
salaires continuent à se dégrader. 

L'action, actuellement engagée par la 
C.F.T.C. reste dans le domaine des réa­
lités : améliorer le sort des famil les ou­
vrières en proposant les mesures réali­
sant la justice sociale dans la stabilité 
monétaire et l 'expansion économique.

Maurice B O U L A O O U X . 
Secrétaire général de la C.F.T.C, 



c o u p s d e t a m p o n 
C O N T R E - C O U P S I 

Qui donne des coups, s'expose â re­
cevoir . . . des contre-coups. 

Et c'est ce qui m'arrive. Certains de 
mes derniers coups de tampon m'ont 
valu de la correspondance, des obser­
vations et des ripostes... 

Rassurez-vous, c'était très amical. 
En tous cas, cela prouve que nos l ec ­

 s'intéressent teurs — et syndiqués —
à la vie du journal.

Jean-François s'en
,

 fél ic i te . Et, 
très volontiers il engagera avec ses contra­

dicteurs un dialogue loyal et courtois. 
Même s'il lui faut faire quelques recti­
fications. 

P O U R M O  N R H U M E , 

JE P R E N D S D E S P A S T I L L E S . . . 

M A U L E O N 

D'abord, relativement à « Syndica­lisme 
» et l 'affaire des cars de Mauléon. 

Il va sans dire que mon observa­
tion ne voulait pas de mal à notre or­
gane confédéral. « Syndicalisme » 
reste l'outil indispensable da tout mi­
litant C.F.T.C. 

Elle visait uniquement une informa­
tion, avec des appréciations quelque peu 
fantaisistes, qui nous atteignait . 

Or, quand on va au fond des choses, 
on constate que la S.N.C.F. n'est même 
pas en cause, dans cet te histoire. 

Et c'est là que, moi -même, je me suis 
trompé ! 

En effet, une « Mise au point » ap­
puyée sur une documentation officiel le 
est parue dans « Syndicalisme » du 12 
septembre. Et j'en déduis que la campa­gne 
de presse si bien montée concer­nant 
l'autocar Mauléon-Navarrenx ré­sulte, en 
réalité, d'une rivalité entre 
transporteurs-routiers qui se disputent 
la concession — et la succession — d'un 
défunt tramway départemental ! 

En somme, les loups se mangent entre 
eux ! 

Mais pourquoi donc y mêler la S .N. 
C F . ? 

Ce fut mon erreur. Aussi bien que 

celle du rédacteur de « Syndicalisme » . 

L A R O U T E Q U I T U E 

Enfin, quelques camarades ont trouvé 
trop dur, le « coup de tampon » que 
j'ai octroyé aux chauffeurs de taxi, en 
grève à propos de leur visite médicale. 

D'ailleurs, on discute les chiffres 
d'accidents que j 'ai donnés. 

Eh bien, voici des informations plus 
fondées. 

A u cours des vacances dernières, j 'a i 
fait du vélo avec mes gosses. Et je me 
suis procuré un « Code de la Route » , 
dont j 'ai donné les principes à mes en­
fants. Et voici ce qu'on peut lire à la 
première page : 

« La question de la sécurité routière 
prend désormais un caractère impérieux. 
L'an dernier, il y a eu 4 5 . 6 5 2 accidents 
d'automobiles sur les routes de France, 
2 .73S personnes ont été tuées sur le 
coup. » 

D'autre part, l 'excellente ' evue « Tra-

V I N R O U G E à partir 42 fr. le litre 
de : 

avec Bon de Transport. 

Charles B A R D O N , Propriétaire-N êgoc 

M I L H A U O ( G a r d ) . 

vail et Sécurité » n° 4 de juillet-
août 1951 indique, page 22 7 : 

routière« Pour une circulation  de 
2 millions de véhicules, l'an dernier : 
3.175 morts et 33.993 blessés. » 

Alors ? 
Alors , n 'est-il pas utile de prendre 
tous moyens pour assurer un peu plus 
de sécurité ? 

C H A M P I O N  S ! 

Les champions, c'est nous. 
C'est la même revue qui l'indique en 

écrivant (page 2 3 2 ) : 

« Grâce au concours de la techni­
que et de la discipline, notre S.N.C.F. 
(es t ) championne mondiale de la sécu­
rité. Il y a en France moins d'un voya­
geur vict ime d'un accident par milliard 
de ki lomètre-voyageurs transportés ! 
Sans prétendre jamais imposer le frac­
t ionnement en « cantons » avec « bSock-
système automatique » , ni aux auto­
mobiles l 'équipement avec « bande Fla-
man » , on peut méditer cet exemple . » 

N O T A T I O N 

Ce mois d'octobre est un mois terri­
ble pour... nos camarades délégués. Y 
songez-vous parfois ? 

Comment faire pour obtenir satisfac­

tion à tout le monde ? 

T ém o i n ce t te lettre d'un nouveau d é ­

légué à son prédécesseur qui a changé 

de catégorie . En voici l'essentiel : 

• « Cher vieux,

« J'ai potassé toute la nuit ies récla­

mations reçues pour les majorations. 

« Je suis noyé ! Et je compte sur toi 
pour renifler les dossiers et m'aider à 
la présentation des réclamations. 

« Quel boulot je me suis collé sur les 

reins ! 
« Notamment pour X . . . et pour Y . . . , 

comment faire ? 
« N e manque pas notre rendez-vous 

de ce soir, peur me permettre d'arran­
ger cela ? » 

Authen t ique . 

LE T E L E P H O N E 

Cela me rappelle encore une histoire 
du bon vieux temps, du temps de nos 
anciens réseaux. 

Dans certains de nos services rég io ­ 
naux, seuls les bureaux d'inspecteurs ou 

d'ingénieurs disposaient du téléphone. 
Economies ! 

Or, un de nous, sous-inspecteurs, M . 
Durandet, qui était chargé de la cota­
tion d'une partie du personnel de pro­
vince, réclamait depuis longtemps un 
poste pour son bureau. Il avait son idée 
et voulait, notamment, se donner des 
alibis pour la période de la notation. 

Enfin, un beau jour, un certain mois 
d'août, on livra un lo t d'appareils t é l é ­
phoniques. Et sachant qu'un d'eux était 
destiné à son bureau, M . Durandet 
s'empara derechef d'un poste qu'il plaça, 
bien en évidence, sur son bureau — 
quoique non branché. 

Et, à partir de ce moment , à chaque 
visite qu'il recevait, le scénario se dérou­
lait de la façon suivante : 

T o c . T o c ! 
— Entrez ! 

— Asseyez-vous , monsieur. Et excu­
sez-moi , j 'ai une communication ur­
gente . 

Puis, il décrochait le téléphone : 

— A l l o ! A l l o ! Monsieur L'Ingénieur 

en Chef ? 

 t* 

— Oui, monsieur l 'Ingénieur en chef. 
J'insiste pour Dupont. C'est un agent 
particulièrement méritant. Et je vous as­
sure qu'un point de majoration est très 
indiqué. 
i» • 

— Comment ? Pas possible ? A 
h ! décidément, c'est particulièrement 
fâ­cheux. Pas moyen ? Vraiment ? 
[• 

— Excusez-moi, monsieur l ' I ngé ­

nieur, si j ' insiste. Mais Dupont est v é 
­ritablement un agent exceptionnel. 

t 

E t c . , e t c . , Puis M Durandet rac­
crochait en maugréant. 

Après cela, le visiteur débitait sa ré­
clamation. Et M . Durandet était très à 
l'aise pour répondre : 

— Impossible, mon ami ! T e n e z , vous 
avez entendu ma conversation avec l ' In ­
génieur en chef ? Absolument impos­
sible ! 

Cela dura ainsi tout le mois de sep­
tembre et une partie d 'octobre. Puis, 
certain jour, un visiteur se présenta. Et, 
avant même qu'il eût le temps d'ouvrir 
la bouche, la pet i te scène se reprodui­
sit : 
M .Durandet questionna : 

Lorsqu'il eut raccroché son combiné, 
— Vous désirez, monsieur ? 
— Excusez-moi, monsieur l ' Inspec­

teur. )e suis le monteur de la Compa­
gnie industrielle des Téléphones. Je viens 
pour brancher votre appareil ! 

Jean-François. 

B I J O U T E R I E 
J O A I L L E R I 
E 
H O R L O G E R I E 
O R F E V R E R I E O B J E T S D ' A R T 
C A D E A U X 

S P E C I A L I T E D E 
B A G U E S DE F I A N Ç A I L L E S 

R E P A R A T I O N S 
ACHAT - ECHANGES 

» A V I »
149 , Bou l . Magenta - P A R I S 
— Téléphone : T R U . 30-30 — 
Métro : BARBES — GARE DU NORD 

REMISE DE 10 % sauf sur cer­
tains articles à PRIX IMPOSES. 

Z/n problème national ' 

L E C H A R B O N 
Après une période d'abondance rela­

t ive , les parcs à combustibles de l 'Eco­
noma t se sont trouvés, brutalement , au 
début de cet automne, dans l ' impossi­
bi l i té de répondre aux commandes des 
cheminots . 

Cet te pénurie provenait-elle d'une dé­
 ou ficience voulue dans les achats, 

pouvait-el le s 'expliquer aut rement ?
Toujours e s M l que les cheminots se 
sont émus, et à juste t i tre, de se t rou­
ver sans charbon à l 'entrée de l 'hiver. 

Placée devant de nombreuses récla­
mat ions notre Section nationale Eco­
nomat s'était décidés, en août dernier, 
à constituer une équipe d'études. Les 
travaux de cette dernière n 'ont r ien 
perdu de leur actualité, nous pensons 
que nos camarades t rouveront in térê t 
à ce que nous les comment ions . 

P E N U R I E ? 
En période de vie économique nor­

male, les consommateurs de charbon 
(Industries et loyers domest iques) ab­
sorbent non seulement la product ion 
nat ionale mais aussi des tonnages 
d ' importat ion évalués au tiers de ce 
que nous extrayons. Par contre, lors­
que le pays traverse une crise écono­
m i q u e : l ' industrie marche « au ra­
lenti » e t il n'est plus besoin, alors, 
de faire appel aux producteurs étran­
gers. 

C'est dans cette dernière s i tuat ion 
que la France s'est t rouvée durant 
l 'hiver 1949-1950. Pour écouler l 'extrac­
t ion des bassins français dont les stocka 
disponibles envahissaient les carreaux, 
la France cessa d ' importer et abandon­
na no tamment les cont ingents de char­
bon de la Ruhr auxquels el le ava i t 
droit à t i t re de réparation. 

Les marchés ainsi rompus ne puren t 
être rétablis lorsqu'en août 1950 l ' in­
dustrie française réclama des disponi­
bil i tés de charbon de plus en plus 
grandes: les pays exportateurs s 'étaient 
ouvert de nouveaux débouchés en par­
ticulier pour leur propre industrie qui , 
comme la nôtre, bénéficiai t de com­
mandes mil i taires. 

Pour satisfaire les besoins indus­
triels, les réserves constituées pendant 
la crise économique se sont rapidement 
amenuisées. On sait que la sidérurgie 
utilise surtout du coke dont la pénur ie 
est actuel lement très grande. Ainsi , les 
cont ingents de coke de gaz mis anté­
r ieurement à la disposition des foyers 
domestiques sont destinés aux hauts 
fourneaux de Lorraine. 

Voici comment se répartissent, se­
lon les prévisions, les disponibil i tés to ­
tales en charbon pour ce t te année : 
Product ion 54.500 milliers de t. 
Impor ta t ion . . . . 14.100 —
Sarre 5.600
A  u total 74.200
Contre en 1950 . 65.800

— 
— 
—

Ces chiffres peuvent paraître im­
portants mais le rapport disponibilité-
population donne 1.320 kg par habi­
tant en 1951. 

Enfin, bien que la consommation eu­
ropéenne soit supérieure à sa produc­
t ion, nous sommes persuadés que de 

nouvelles importat ions (Pologne, Extrê­
me-Orient, U S A . , etc.) permet t ront de 
satisfaire les foyers français. 

Par contre, il apparaît comme certain 
que les stocks mis en vente ne répon­
dront qu'aux besoins immédiats. T o u t 
charbon « mixte » d'usage pr ivé ou in ­
dustriel sera réservé aux usines, res­
teront donc aux consommateurs privés 
les charbons nobles et chers et les bou­
lets... 

R E P A R T I T I O N 

D E S D I S P O N I B I L I T E S 

C H A R B O N N I E R E S 
Lorsque les disponibil i tés répondent 

aux besoins en quali té et en quant i té , 
la réparti t ion se fai t sans aucune dif­
f iculté. Par contre, lorsqu'on se t rou­
ve en période « pénible » une des pre-

miêres obligat ions consiste â répartir 
avec just ice ce dont on dispose. Les 
charbons à for te teneur calorifique 
sont disputés, les boulets de lignite 
n 'ont pas preneur; comment les char­
bonnages de France espèrent-ils diri­
ger la consommation ? En réduisant 
ou en augmentant , suivant leur na­ 
ture les stocks qu' i ls a t t r ibuent aux 
grossistes. 

L ' A P P R O V I S I O N N E M E N T 

DES C H E M I N O T  S 
Deux moyens s'offraient aux cheml. 

nots pour assurer leur approvisionne­
men t en dehors, év idemment , de la 
possibil i té dont ilp disposent de faire 
appel au négoce privé : 

Soit d'acheter à l 'Economat, soit de 
grouper un nombre suffisant d'agents 
pour réaliser un wagon complet . 

L 'Economat est, l 'on s'en doute, un 
gros cl ient des charbonnages; en 1950 
i l a reçu 92.000 tonnes dont 56.200 en 
provenance du Bassin du Nord . Les li­
vraisons des deux premiers trimestres 
de 1951 se sont élevées à 80.500 tonnes 
et le programme des 3« et 4« trimestres 
prévoi t 76.000 tonnes représentant un 
accroissement de 70 p. 100 par  rapport 
à l'an dernier. 

Cependant, 11 est à, constater que ces 
tonnages sont lo in de répondre aux be­
soins des cheminots que l 'on peut 

chiffrer à 500.000 tonnes l 'an. L'écono­
mat ne pouvant répondre à toutes lea 
demandes, les cheminots se sont orien­
tés vers l 'autre moyen mis à leur dis­
posi t ion : l 'achat direct. 

Cet te dernière méthode n'a pas ren­
contré de difficultés en ce qui con­
cerne les bassins autres que ceux du 
Nord e t du Pas-de-Calais. Un premier 
avis général P . l l n ° 27 du 29 mai 19S1 
interdisai t de traiter d i rec tement et 
subordonnait toute commande aux di­
tes houillères à l ' intermédiaire de 
l 'Economat. Les charbonnages de Fran­
ce tenaient ainsi à faire comptabiliser 
les achats directs dans les contingents 
attribués à l 'Economat pour le person­
nel cheminot . I l est nécessaire de rap­
peler que les houillères du Nord four­
nissent plus de 60 p. 100 de la pro­
duct ion nationale par des catégories 
de charbons de haute valeur indus­
tr iel le . 

LES C H A R B O N N I E R
S R E A G I S S E N T 

Les négociants privés réagirent avec 
violence contre cet te décision qui in­
terdisait par ailleurs de réaliser, avec 
leur concours, des achats groupés, Bé­
néficiant des bon? de transport. 

La position de la S.N.C.F. étai t fort 
valable : des spéculations à son dé­
t r iment pouvant se faire ainsi 

Nous n'oublierons pas qu 'avant leur 
nationalisation les mines consentaient 
des condit ions avantageuses aux gros­
sistes qui leur réservaient leurs achats. 

La nationalisat ion f i t disparaître ces 
avantages mais non les « relations » . 

Sur la pression des charbonnages, la 
S.N.C.F. rapportait sa décision et par 
Avis Général P . l l 28 du 14 septembre, 
permet ta i t l 'achat par grossiste. Cette 
méthode est-elle capable de répondre 
aux besoins des cheminots ? Nous en 
doutons ! Les diff icultés d'approvision­
nement sont ident iques pour les gros­
sistes que pour l 'économat, sauf dans 
l 'éventuali té ou le négoce pr ivé aurait 
obtenu des privi lèges des houillères. 
Nous doutons également que les né­
gociants abandonnent les marges bé­
néficiaires qu'i ls réalisent habituelle­
ment , l'intérêt ne portera donc que sur 
les frais de transport plus bas. Malgré 
cela le prix de revient sera plus élevé 
que le prix de vente de l 'Economat. 

Quoi qu' i l en soit, et malgré son peu 
d'efficacité, cette mesure ouvre de nou­
velles possibilités d'approvisionnement 
don t l 'expérience prouvera si elles sont 
valables. 

Z O N E  S CE P R O T E C T I O N ? 
Certaines disciplines commerciales 

prévoient le monopole de la vente dans 
les départements d 'extraction au bé­
néfice du bassin exploi tant sur les 
lieux. 

Cet te mesure, qu i pouvai t se com­
prendre, est inadmissible présentement. 
Les mines du Nord et du Pas-de-Calais 
ne peuvent approvisionner leurs « zo­
nes » ; pourquoi ne pas permet t re l'ac­
cès de Ces départements du Nord et du 
Pas-de-Calais au charbon lorrain, par 
exemple ? 

La réparti t ion du charbon est com­
plexe, il est diff ici le de dégager une 
solution ainsi bien pour les charbon­
nages que pour la S.N.C.F., seule une 

 capable de Impor ta t ion massive est 
donner satisfaction, mais se posera 
alors le problème des prix, lequel n'au­
ra sa solution que dans une augmen­
tat ion effect ive et réelle de nos sa­
laires. 

n J. D E R V I L L E Z .
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Région EST 
Bar-Ie-Duc 
Belfort 
Chalons-sur-Marne 
Mulhouse 
Nancy 
Strasbourg 
rou i 
I ï o y e s 

3 
10 

2 
9 

6 et 7 
8 
5 

12 

Région N O R D 

Amiens . . 
Béthune . 
Boulogne . 
Calais . . . 
Duukerque 

13 et 14 
2 et 3 

12 
9 et 10 

8 

Région N O R D 
Hazebrouck 
Hellemmea 
Lil le 

7 
5 
6 

15 ùongueau , 

Région OUEST 
Argenteutl , gare 
Pécamp 
Le Havre 
Mantes-Gasslcourt 
Paris - Batlgnolles . , 
Paris - Montparnasse 
Polssy 
Rouen - Marta invi l le 
Sottevil le 

28 et 29 
21 
22 
23 
26 et 27 ( m a t i n ) 
30 
24 
20 
16, 17 e t 19 

26 
21 
27, 28 e t 29 
20 
19 
22 (après-midi ) 
e t 23 ( m a t i n ) 
15 e t 16 
30 
24 
17 

Région SUD-OUEST 

Angoulême Argenton 
Bordeaux-Saint-Jean 
Châteauroux 
Issoudun 
Le Blanc 

Dr'êans 
Périgueux 
Poitiers 
Vierzon 

Réslon SUD-EST 

Montargis 
13 (après-midi) 
e t 14 ( ma t i n 
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PAS DE SVfWCiTS 
OISIQUES ! 
ourquoi 

Depuis plusieurs années, nous vivons 
jdes périodes cri t iques causées par la 
ïbalsse continue du pouvoir d 'achat des 
salaires, alors que le prix sont, pour 
{dnsl dire, en hausse continue. 
( L e s organisations syndicales se préoc­
cupent de ces questions et consacrent 
tous leurs efforts à faire apporter des 
remèdes à la si tuation. 

C'est le moment que choisit la C.G.T. 
jpour essayer de réaliser son rêve d'éta­
blir un monopole sur la classe ouvrière, 
par la création des Syndicats uniques 
'et, pour arriver à ses fins, elle 
lance :ses mo t s d'ordre dans sa presse 
syndi­cale, ainsi que dans la presse 
commu­niste. 

Elle aff irme que tous les malheurs 
de la classe ouvrière proviennent de ce 
qu'elle est divisée, de ce que plusieurs 
Fédérations syndicales existent dans 
chaque profession e t q u e lorsque 
l 'Union totale, c'est-à-dire le Syndicat 
unique, sera réalisée, tout sera sauvé. 
; Ce n'est pas d'aujourd'hui que nous 
entendons cela. Dès que nos Syndicats 
chrétiens se sont constitués, ils s'en­
tendaient accuser de provoquer la d iv i ­
sion, e t des offres leur furent faites 
pour réaliser l 'uni té dans la C.G.T. 
1

 I I y eut aussi contre eux des actions 
Beaucoup moins claires et beaucoup 
moins honnêtes ; nous nous souvenons 
encore de toutes ces propositions de 
consti tut ion de cellules, comités d'ac­
t ion ou autres désignations, groupant 
les travailleurs à la base et se termi­
nant toujours par des tentat ives d'en­
traînement des syndiqués ou des syndi­
cats locaux à la C.G.T.U. d'abord, a 
Jft C.G.T. ensuite. 

I Ces tentat ives on t toujours échoué et 
hous avons la convic t ion que celles qui 
sont faites actuel lement sous forme de 
const i tut ion de sections techniques ou 
(le syndicats uniques échoueront. 

Pourquo i avons-nous cet te at t i tude 
d 'opposit ion au syndicat unique ? 
i Parce que nous disons qu'actuelle­ment 
l 'unité est un leurre, un trompe-l'œil, qu i ne 
peut servir qu'à donner une sorte de 
monopole à une organisa-rtion syndicale et à 
un mouvement poli­t ique. 
• Nous ne considérons pas les travail­
leurs comme des robots qui doivent sui­
vre, quasi automatiquement , des chefs 
de fi les, faute de quoi ils seraient con­
sidérés comme traîtres à la classe ou-
ivrlére. Ces travailleurs ont un esprit 
jet nous croyons a la pr imauté du spiri­
tue l , c'est-à-dire que nous croyons 
que .c'est l 'esprit qui anime et 
dir ige le corps. Nous revendiquons 
pour tous la liberté de pensée.

! Or, actuel lement , les hommes ne sont 
Ijas d'accord sur les principes qui doi­
vent présider à l 'organisation de la so­
ciété humaine, que ce soit dans la cité 
ou dans la profession. Ils ne sont pas 
'd'accord même sur les principes 
qui .doivent fixer les régies de la 
rémunéra-.tion. 

Dans ces conditions, le droi t d'asso­
ciation étant un droit naturel de 
l 'homme, il est normal que les travail­
leurs se groupent par affinités de pen­
sées et de doctrines sociales, dans des 
organisations syndicales différentes. Et 
te droit , nous disons que toute société, 
respectueuse de la digni té de la per­
sonne humaine, doi t le respecter. 

Nous sommes donc dans l 'état actuel 
jûes choses pour le pluralisme syndical. 
! Certes, nous serions heureux de voir 
se réaliser un jour l 'unité syndicale,
• conditionnée par la réalisation de 
l 'unité de pensée ; mais nous n'en som­mes 
malheureusement pas encore là. ? L 'un i té 
syndicale ne sera solide et Uéfini t ive que si 
el le se fait sans au­cune contrainte et sans 
aucune manœu­vre exécutées à la faveur d'une 
période ifle tension économique ou pol i t ique. 
' Nous affirmons que l 'unité syndicale 
étant impossible dans l'état actuel des 
choses, c'est provoquer la discorde et la 
division dans la classe ouvrière en vou­
lant la réaliser ; en effet, les syndica­
listes sincères, soucieux du bien géné­ral 
de leurs camarades, convaincus de 
l 'efficacité des principes moraux et so­
ciaux qui les animent , ne consentiront 
jamais à abandonner ceux-ci et, par 
conséquent, à supprimer l 'organisation 
syndicale basée sur ces mêmes princi­
pes, et à laquelle ils ont donné leur 
adhésion. Toutes pressions fai tes dans 
ces condi t ions par une organisation 
sur .Une autre ne peut que créer un état 
de lu t te nuisible à la classe ouvrière, 
i Par contre, nous, ne demandons pas 
mieux que d'agir en commun avec les 
autres, chaque fois que l 'accord est pos­
sible. Les Syndicats chrétiens, depuis 
qu'ils existent, on t donné de nombreu­ses 
preuves de bonne volonté à ce sujet et il 
faut reconnaître que la plupart du temps 
i ls ont été bien mal récompensés ,de cette 
bonne vo lon té . 

Pendant l 'occupation, un accord avait 
été établi dans la clandestinité entre 
C.G.T. et C.P.T.C. (la C.G.T. à ce mo­
ment-là comprenait , également ceux 
iqul, quelques années plus tard ont 
constitué P .O. ) pour constituer des 
commissions permanentes qui auraient 
eu pous mission de réaliser l 'uni té d'ac­
tion. Ce n'est pas la faute de la C F . 
T.C. si le 15 septembre 1944, après la 
Libérat ion, les négociat ions à ce sujet 
ont été rompues, la C.G.T. voulant Im­
poser l 'unité syndicale. 
[ Nous acceptons donc volontiers des 
conversations commençant par le som­met 
entre les diverses organisations 
syndicales en vue de défendre des re­
vendicat ions précises et bien 
délimitées. ;Nous accepterons que ces 
conversations j conduisent à des actions 
plus énergi­
ques, pouvant m ê m e mener à la grève 

st la situation l 'exige, 
i Mais nous n'accepterons pas que ces 
conversations et ces actions soient uti­
lisées pour séparer nos sections locales 
jde leur fédération e t pour les absorber. 

Tous nos syndiqués et tous nos syn­
dicats sont d 'ail leurs convaincus de 
'exact i tude de not re position et feront 
loioc avec nous. 

M . G A R N I E B .

Le véritable aspect 

du problème des transports 
L ' e x a m e n du g r a p h i q u e ci-dessous 
condui t aux observa t ions suivantes : 

1) Depu i s la pé r iode de « prospér i té 
(1929-1930), les e f fec t i f s du c h e m i n de 
f e r o n t é té , chaque année, en baisse, 
sauf e n 1936-1937 (app l i ca t ion de l a 
semaine de 40 heures ) et pendan t la 
pér iode de guer re (à la f in de laque l le 
les e f f ec t i f s é ta ien t p ra t iquemen t au 
m ê m e n iveau qu'au d é b u t  ) ; 

2 ) L a S .N .C .F . n 'a d o n c pas a t t endu ces 
toutes dernières années et les « r e -

g e m e n  t déf ic i ta i re , a lors que les 
e f f ec ­t i f s o n t é té cons idé rab lement 
rédui ts ( e pa rc de ma té r i e l aussi) ( 1 ) . Pour ­
quoi ce r enversement de s i tuat ion, 
alors que l ' exp lo i ta t ion est ac tuel le­
m e n t plus saine 1

R E P O N S E : 

L e s ta r i f s fe r rov ia i res sont c o m p l è ­
t e m e n t décalés par r appor t aux p r ix 
(mat iè res , salaires, e tc . ) ; là est, en réa­
l i té , l 'essentiel du prob lème du dé f i c i t 

mon t rances » de cer ta ins mi l ieux pou r 
rédui re ses e f fec t i f s : e l le a c o m m e n c é 
dès la L i b é r a t i o  n ; 

3 ) A l o r s qu 'avan t la guer re la baisse 
des e f fec t i f s ava i t p r a t iquemen t é t é 
para l lè le à la réduc t ion du t raf ic , l a 
S.N.C.F. , depuis la L ibé ra t ion , a p u ré ­
duire ses ef fec t i f s , m a l g r é une hausse 
i m p o r t a n t e du t raf ic ; 

4 ) En 1951, la S .N .C .F . aura assuré 
un t raf ic l égè remen t supérieur à ce lui 
de 1930 ( r eco rd d ' avan t g u e r r e ) , a v e c 
un e f fec t i f infér ieur de 80.000 unités, 
la durée annuel le de t r ava i l p a r a g e n t 
é tant e l l e -même rédui te de plus de 
6 % (2.232 h con t re 2.384 en 1930). 
C'est d i re l ' e f for t de ra t iona l i sa t ion e t 
d ' économie réal isé par la S .N.C.F . 

1) O B S E R V A T I O N E S S E N T I E L L E 
L e t r a f i c des dernières années (1947

à 1951) est comparab le (e t m ê m e su­
pér ieur ) aux mei l leurs t raf ics d ' avan t 
guer re (1929-1930). E  n 1929-1930, 
les réseaux on t été l a r g e m e n  t 
excéden ta i ­res. Ac tue l l emen t , la 
S .N.C.F . est lar ­

de la S .N.C.F . M a i s é tan t donné l 'or­
gan i sa t i on actuel le des t ransports e t l a 
concur rence f a i t e au ra i l par les ca­
m i o n s lourds sur les mei l leures rela­
t ions, tout r e l èvemen t impor t an t des 

u n e t a r i f s f e r rov ia i r e s condui ra i t à fu i te 
du t ra f ic ; là est le nœud  du 
problème des transports. I l faut que 
l ' e x a m e n approfond i de la s i tua t ion f i ­
nanc i è r e de la S .N.C.F . — auquel do i t 
se l i v re r p rocha inemen t l e P a r l e m e n t 
à l 'occasion de la discussion du p ro j e t 
P I N A Y — aboutisse à une so lu t ion 
r é g l a n t d ' e l le -même l e p rob lème tar i ­
fa i re . 

A. P. 

( 1 ) Le parc moteur était de 20.700 
unités en 1930 ; il est d'environ 15.700 
unités actuellement (y compris les au­
torails). 

Le parc de voitures de voyageurs 
était de 35.100 en 1930 ; il est d'en­
viron 20.700 à fin 1950. 

Le parc de wagons de marchandises 
était de 521.400 toagons en 1930 ; il est 
d'environ 469.700 à fin 1950.. 

Après 15 années d'action militante 
notre camarade Louis BOUTE 

prend une retraite bien gagnée 
U n premier vide v ien t de se produire 

dans l 'équipe fédérale issue de la L i b é ­
rat ion. Bien que comblé d'heureuse fa­
çon par la promot ion d'un de nos jeu­
nes mil i tants de région, ce vide est pro­
fondément ressenti par ceux qui, depuis 
sept ans passés, v iva ien t une v ie 
d'équipe d'une part icul ière intensité. La 
1er octobre, en effet , no t re bon cama­
rade Louis B O U T E nous a quit tés pour 
jouir d 'une retraite à tous égards b ien 
gagnée. Grand mut i lé de la guerre 
1914-1918, i l ressentait doublement les 
fa t i ­gues qu ' impose la vie de 
mil i tant . L e repos qu ' i l v ient de se 
décider à pren-

mie , à sa culture philosophique, lu i 
assurèrent, à l ' intérieur comme à l 'ex­
térieur de notre organisation, une in­
contestable autorité. 

B O U T E constitua sur son réseau un 
système d'assurance-accidents à fo rme 
col lect ive, étendu depuis à la Fédéra t ion 
e t qu i continue de fonct ionner à la 
satisfaction générale. 

Qu ' i l soit permis au secrétaire géné­
ral de la Fédération, dont il fut l 'un 
des plus précieux collaborateurs après 
avoir été, durant prés de v ing t ans le 
compagnon de lutte sur le terrain ré­
gional , d 'exprimer ici à B O U T E le re­
gret profond que lui cause son « passage 
au cadre de Réserve » et de lui dire 
combien il eût souhaité voir se prolon­
ger quelques années encore une si f é ­
conde colaboration. 

L e bureau fédéral tout entier s'asso­
cie à ces regrets et souhaite au nouveau 
retrai té une longue carrière dans sa 
nouvel le « spécialité » où il pourra 
rendre encore les plus grands services 
à la cause du syndicalisme chrét ien 
qu ' i l a si va i l l amment servie étant en 
ac t iv i t é . 

A  . P A I L L I E U X ,
Secrétaire général . 

dre, il eût été raisonnable qu' i l se l ' Im­
posât plus tô t . La Fédéra t ion doi t à sa 
souriante e t calme énergie d'avoir bé­
néficié au max imum de son act ivi té . 

Trésorier, puis président du Syndicat 
de Paris-Etat-Rive-Droite, membre d u 
bureau de son Union d o n t i l devai t de­
venir successivement secrétaire général 
(1946) et président (1949) conseil ler 
fédéral, administrateur de l 'Economat, 
enf in secrétaire fédéral depuis 1947, 11 
manifesta dans ces diverses fonct ions 
de rares Qualités d'organisateur qui , 
Jointe à ses dons naturels, a sa bonhom-

DOCUMENTATION 
A L L O C A T I O N S E X C E P T I O N N E L L E S 

A T T R I B U E E S A U X M E R E S 
D E ­C O R E E S DE L A M E D A I L L E 
D E L A F A M I L L E F R A N Ç A I S E 
(Note Pas 1970 du 2g septembre) . 

I l a été décidé de payer aux femmes 
agents ou femmes d'agents des cadres 
permanent e t auxiliaire en act iv i té de 
service ou en retraite, décorées des m é 
­dailles d'argent ou d'or de la 
Fami l le Française, le montant d'une 
al locat ion complète , soit 3.000, 6.000 
ou 9.000 fr. suivant qu' i l s'agit d'une 
médai l le de bronze, d'argent ou d'or. 
I l ne sera plus effectué de déduction 
du montan t d'une précédente 
allocation pour une décoration 
antérieure lorsque la béné­ficiaire 
recevra la médaille d'or ou d'ar­gent . 

Appl ica t ion de cette mesure a part ir 
du 1er octobre 1951. 

0NSEIL FEDERAL 
des 22 et 23 octobre 
COMPTE RENDU des SEANCES 

La journée du 22 se déroule dans la 
salle de l 'Union Sud-Est, rue Emil io-
Castelar. 

Après les souhaits de bienvenue de 
M A U R E L , secrétaire général du Sud-Est, 
P A I L L I E U X donne quelques nouvelles 
d'actualités qui n 'ont pu être insérées 
dans le rapport moral distr ibué aux 
conseillers fédéraux. 

L e secrétaire général de la fédération 
rend compte , notamment , des entrevues 
avec M . Y R I S S O U , chef du cabinet de 
M . P I N A Y , avec M . B O U R R I E , directeur 
du Service central du Personnel . Nous 
avons Insisté auprès de nos interlocu­
teurs pour une réunion rapide de la 
commission de la convent ion col lect ive 
avec toutes les organisations syndicales.

La discussion sur le rapport moral est 
ouver te : B U T E T demande un raidisse­
ment de la position fédérale pour une 
harmonisation rapide avec E D.F. I l de­
mande également la création d'un fonds 
d'action sanitaire e t sociale à la S.N. 
C F .  , comme il en existe dans les cais­ses 
d'allocations familiales privées. R U N T 
Z se déclare d'accord avec les pro­positions 
de B U T E T , i l Insiste spéciale­ment sur 
l 'échelle mobile . P E U C H O T , B I S B A R R E , 
M U L A R D e t N I C O L A S ci­ten t des faits 
et des chiffres à l 'appui de leurs 
interventions sur les salaires. 

Léon DELSERT répond aux questions 
posées par les différents orateurs, puis 
P A I L L I E U X complète ces explicat ions 
en ce qui concerne le taux d ' augmen­
tat ion des salaires et la product iv i té . 
Sur ce dernier poin t il mon t re au Con­
seil que bien que la product iv i té de la 
S.N.C.F. ait augmenté le déf ic i t n 'en 
persiste pas moins, car nos prix de 
revient sont à un coeff icient ne t tement 
supérieur à nos tarifs, anormalement 
bas si on les compare au coût de la 
vie. 

P A I L L I E U X  . répondant à différents 
orateurs, en profi te pour détruire la 
légende complaisamment répandue par 
une certaine presse, selon laquelle 
l 'échelle mobi le est génératr ice d' infla­
t ion galopante, c'est, au contraire, l ' in­
flat ion qui déclenche l 'échelle mobi le . 

La séance est suspendue de 12 h. 45 à 
13 h. 15 pour le repas. 

A la reprise, B E R T R A N D demande 
que les actifs n 'oubl ient pas les retrai­tés 
et que l 'on n'assiste plus à des er­reurs 
comme celles commises par les 
signataires des accords de mars 1951. 
G A U G E signale certains errements de la 
Caisse des Retraites. D E L S E R T montre 
que la Fédération ne perd pas de vue 
nos vieux camarades et que l 'Union 
Fédérale des Retraités a tout l 'appui 
des dirigeants nationaux. P A I L L I E U X 
signale, à cette occasion, que la 
C F  . T .  C a é té la seule organisation 
d'actifs à protester contre les accords 
de mars en ce qui concerne les 
retraités. 

V A L donne ensuite quelques préci­
sions sur la consti tut ion d 'une section 
syndicale unique à Pant in . B U T E T con­
damne les comités d 'unité d 'action a  
la base, mais réclame une collaborat ion 
effect ive des fédérations qui , seules, 
peuvent valablement discuter salaires. 
D E L S E R T et P A I L L I E U X se mont ren t 
d'accord avec cette thèse. Ce dernier in­ 

siste sur le fait que nous nous sommes rapprochés de la C.G.T. et des autres 
organisations pour établir une plate­
forme de revendications commune à dé­
fendre, avec les, moyens propres à cha­
que centrale. 

Dernier chapitre à Tordre du jour 
pour cette première journée : la sécu­
r i té sociale des cheminois : Caisse de 
prévoyance et Allocations familiales. 

P I L L O T , B U T E T , D E R V I L L E Z , L A U 
-CHER, B I S B A R R E , L E G R A N D 
posent certaines questions relatives 
aux acci­dents du travail e t aux 
allocations fa­miliales, G A R N I E R donne 
toutes préci­sions à ces différentes 
intervent ions. 

Avan t de se séparer & 18 heures, lea 
conseillers décident de reprendre le len­
demain à 9 heures au l i eu de 9 h. 30. 

Journée d u 23-10-51 
La seconde journée du Conseil fédé­

ral débute à 9 h. 15 sur la Propagande, 
la Format ion e t l'Organisation. 

C H A R R I E R insiste particulièrement 
sur les sessions de formation des secré­
taires de secteur. I l demande que la 
Fédération ait l 'organisation en rapport 
avec la grande centrale qu'elle est de­
venue. B U T E T demande que la Fédéra­
t ion aide les syndicats à s'organiser mé­
thodiquement S C H I L L I N G , H U E T , V A -
GHERON Insistent dans le même sens. 
N I C O L A S ci te l ' exemple du Sud-Est, 
qui a organisé des sessions de formation 
pour les secrétaireb de syndicats. I l de­
mande des échanges de militants entre 
la France et les pays qui l'entourent 
pour avoir l 'horizon de ces militants. 
B E R T H O N , répondant à ces différents 
camarades, indique q u e la prochaine 
session de format ion des secrétaires de 
secteur sera assurée de la participation 
de Maurice B O U L A D O U X et François 
H E N R Y . 

Le débat se cont inue sur la C.IJ3.0. 
et la Fédérat ion In terna t ionale des 
Transports N I C O L A S , S C H M I T T , B U ­
T E T , V A L in terv iennent dans le débat 
et G A R N I E R , après avoir mont ré le rôle 
des organismes de la C.I.S.C., tire le» 
conclusions du débat. 

Les projets de réorganisation de la 
S.N.C.F., d i ts projets P I N A Y et L E -
M A I R E  , fon t l 'objet d 'un débat animé 
au cours duquel S C H M I T T apporte cer­
taines précisions. V A L , C H A R R I E R et 
DUBOIS, montrent , par des exemples, 
que la S.N.C.F. n 'a t tend pas la discus­
sion de ces projets pour procéder a de» 
réorganisations sans consulter les orga­
nisations syndicales. P A I L L I E U X Indi­
que, d'ailleurs, que le conseil d'adminis­
t rat ion lu i -même n'a pas été saisi da 
ces projets. Le Conseil fédéral proteste 
contre cette manière d'agir de la SJÏ. 
C F . 

La séance est suspendue de 12 h. 45 
à 14 h. 40 pour le repas. 

A la reprise, la discussion s'engage sur 
l 'Economat. BUSSIERE demande que le 
Sud-Est puisse bénéficier des wagons-
route et que l'on envisage d'étendre 
l 'Economat à cette région. Après un ap­
pel en faveur d? l 'Union Fédérale de» 
Retraités, afin que tou t actif passant a 
la retraite soit muté à cette Union, la 
discussion se continue par un tour d'ho­
r izon sur les commissions techniques. 
P E U C H O T , B U R G E V I N  , C H A R R I E R , 
S C H I L L I N G , P A I L L I E U X , P R A U  D et 
C H A P L A I S animent ce tour d'horizon 
qui nous mont re qu 'un gros effort a 
déjà été entrepris, mais qu'il reste 
beaucoup à faire. 

Le rapport de B O N N E A U , trésorier fé­
déral, est adopté après quelques préci­
sions demandées par M A U R E L , B O U R -
DERON, C H A R R I E R et B U T E T . 

Le Conseil fédérai expr ime alors sa 
sympathie au camarade S I R U R G U E T 
qui, ayant a t te in t l ' âge de la retraite, 
va cesser son act ivi té à la f in de l'an­
née. 

A la suite d'une discussion animée, a 
laquelle part icipent N I C O L A S , P A I L ­
L I E U X , G A U G E . B I S B A R R E , B U T E T , 
V A L , R U N T Z , B U R G E V I N  , le Conseil 
fé­déral décide de porter la question de 
la création d 'une Caisse de Défense 
pro­fessionnelle devant le congrès de 
1952. 

Le Conseil fédéral é l i t ensuite la com­
mission adminis t ra t ive pour 1952. L a 
question des relations à tous les étages, 
entre Cadres et Exécutants, est ensuite 
évoquée et après avoir voté le voeu qui 
figure, d 'autre part, le Conseil fédéral 
se sépare à 17 h. 40 I.e sociétaire de séance |

L. RASI .E .

MOTION DE CLOTURE 
0 

L e Conse i l f éd é r a l réuni les 22 e t 23 octobre, 

Cons ta te que, depuis sa réunion de m a  i dernier, la s i tuat ion des 
chemino t s n 'a cessé de s ' aggraver p a r suite de l ' augmenta t ion incessante du 
coût de l a v i e sans que des augmen ta t i ons suffisantes soient in te rvenues 
pour ré tab l i r leur pouvo i r d 'achat , 

Proteste, notamment, contre l'insuffisance du dernier relèvement de leurs 
salaires, limité à 12 %, alors que le gouvernement a estimé nécessaire d'aug­
menter de 15 % le salaire minimum interprofessionnel garanti e t dans le marna 
temps où la productivité du chemin de fer dépasse largement celle des meil­
leures années ; 

Estimant qu'il est Inconcevable qu'une des plus importantes corporations 
soit frustrée du droit de discuter de ses conditions de rémunération, le Conseil 
fédéral exige la réunion immédiate de la Commission de la Convention collec­
tive, seule habi l i tée à discuter d'une remise en ordre des salaires, de leur h a r m o ­
nisa t ion avec ceux des autres industr ies nat ionalisées, ainsi que d'un ce r t a in 
n o m b r  e de quest ions impor t an t e s depuis t rop l o n g t e m p s en suspens. 

Réclame l'instauration de l'échelle mobile, m a i s considère, avec la C . P . T C , 
qu' i l est p r imord ia l de lier ce prob lème, ainsi que celui de l ' a jus tement des 
salaires, à l ' adopt ion d'un ensemble de mesures économiques et f iscales garan­
t issant de façon durable le pouvoi r d 'achat des t ravai l leurs e t des famil les , 

D e m a n d e aux P o u v o i r s publ ics d ' avoi r l 'énergie et la v o l o n t é indispensables 
pour p romouvo i r ces mesures qu'i ls sont seuls à pouvo i r imposer , 

L e Consei l a f f i r me à nouveau sa sol idari té a v e c les c h e m i n o t s re t ra i t és 
e t sa f idé l i té au pr inc ipe de la péréquation immédiate et intégrale des retraites 
sur la to ta l i té des é l émen t s du salaire, 

Il rappelle l'urgence de rétablir sans retard la situation défavorisée dss 
familles auxquelles il n'a pas encore été accordé le calcul des prestations fami­
liales selon les modalités prévues par la loi, 

D o n n e manda t à ses représentants , auprès des divers o rgan i smes off ic ie ls , 
d 'être e x t r ê m e m e n t v ig i l an t s a f in que soit évi tée , en ce qui concerne le C h e m i a 
de fer . l a mise en appl ica t ion , par v o i e légis la t ive , de mesures désastreuses, 
non seulement sur le p lan de la profession mais encore , e t surtout, sur l e p l a n 
de l ' intérêt généra l du pays. 

Soucieux des in térê ts de la classe ouvr ière , il approuve la C.F .T.C. et la 
Fédération d'avoir suscité des contacts avec les autres centrales syndicales, e n 
vue de l 'é tabl issement d'un p r o g r a m m e c o m m u n e t précis de revendica t ions . 

Il souhaite que soient poursuivis ces contacts, mais II tient à rappeler quo les 
pourparlers actuellement engagés exigent une entière loyauté entre les participants, et 
qu'ils ne sauraient servir de prétexte à des manœuvres tendant à essayer de nuire à la 
discipline d'organismes responsables, par l'essai, notam­ment, de réalisation de 
sections ou de syndicats uniques. 

I l condamne de la f a ç o n la plus formel le les in i t i a t ives prises dans ca 
sens par la C . G . T . , 

F a i t conf iance à l a C o n f é d é r a t i o  n et à la F é d é r a t i o n pour poursuivre in las­
sablement, la réa l i sa t ion du p r o g r a m m  e constructif de la C . F . T . C . et l'abou­
t issement des l ég i t imes revendica t ions des t ravai l leurs . 
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COMMISSIONS TECHNIQUES 
S E C T I O  N 

F E D E R A L E 

DU 

P E R S O N N E L de C O N D U I T E 

L a réunion mensuel le a eu Heu le 
11 octobre, avec la par t ic ipat ion des dé­
légués des Régions EST-OUEST et SUD-
OUEST. 

L  e compte rendu de la réunion du 
12 ju i l l e t a é té adopté. 

Les questions : 
— Garantie de l'emploi i 
— Suppression des retenues sur 

P. F. A. ; 
— Réforme de la réglemntation du 

travail, 
étudiées on t été renvoyées à la Com­
mission minis tér ie l le paritaire de la 
Conven t ion col lect ive, qui doi t se réu­
ni r prochainement . 

Une audence sera demandée au Ser­
vice central P . re la t ivement a u reclas­
sement de crtains emplois. 

Les autres questions à l 'é tude seront 
portées à l 'ordre du jour d'une audien­
ce au Directeur du Service technique 
M . T.

La prochaine réunion de la S. T . aura 
l ieu l e j eud i 8 novembre , au siège de 
la Fédérat ion. 

L e secrétaire de la S. T . : 
H . F A I V R E  .

I N D E M N I T E S DE DEPLACEMENT 
Taux des al locations horaires de dé­

placement attribuées par appl icat ion 
de l 'ar t icle 226 du règlement P.2, cha­
pitres 13 et 14, aux services classés 
« Route » et comprenant des trains : 

— Pour les hui t premières heures de 
déplacement : 12 fr. 

— Heures de déplacement au-delà de 
la hu i t ième : 22 fr. 

— Heures de déplacement au-delà de 
la seizième : 31 fr . 

En dehors de ces allocations, un sup­
plément de 10 fr. par heure est payé 
pour le travail exécuté entre 22 heures 
e t 6 heures. 

P U R S V I N S DE CORBIERES 
Directement de la production 

P R I X très avantageux 
Marcellin COMBES, Négociant 

N  « 25 à Lezignan Corbières 
( A u d e ) Fournisseur spécialisé 

des C H E M I N O T S 

Hôtels recommandés 
LOURDES 

HOTEL DU LOUVRE ET 
Ntre.DAME DE LA GARDE 

99, Rue de la Grotte, 99 
(à proximité des sanctuaires) 

Prix spéciaux pour Cheminots. Tél. 404. 

H O T E L St-ROCH, Pl . jeanne-
d 'Arc . Conf .Cuis.soig 
Recom.Cheminots .Têl 2-14 

Hôtel FRANÇOIS R E C I S , » , roule de Pan 
Arr p group Prix modér Cul» famll. 

PYRENEES 
 pleine 

terre,SOLEIL H I V E R Orangers
 pension 

Inter-salson 2 personnes même chambre 
675 frs par personne Taxes comprises 
H O T E L P A R I S à AMELIE- l e s -BAINS 
( P . - O ) . Pension 750 frs par personne 
LES MOUETTES - Adresses à retenir. 

C O T E D 'AZUR 
H O T E  L P E N S I O  N

L I T T L E P A R I S 
26. R U E DE P A R I S — N I C E

NICE  
HOTEL-PENSION GILBERT

14. rue de Pertinax, 14
Plein centre - Tout confort Pension 

complète depuis 700 francs 
Tout compris — Ecrire. 

BREST 

H O T E L - R E S T A U R A N T DE LA M A R I N E 
47, rue Paul-Masson - BREST. - Tout 
confort - Prix modérés : pour voya­

geurs Cheminots et Routiers. 

OUEST 
Maison de Repos « LES COLOMBES » 
Pension pour Dames et Jeunes Filles 
ouverte toute l'année. Situation Idéale 
dans les pins, grand parc, 200 mètres 
de la mer, tout confort, salle de bains. 

Prix modérés. 
St -BREVIN-LES-PINS, Av. Saint-Georges 
<Loire-Inf.). E. M O R E A U , Propriétaire. 

Anciennement Hôtel 
NOTRE-DAME-des-PYRENEES • Lourdes 

EXPLOITATION 

C o n t r ô l e d e r o u t e 
La Fédérat ion Nat ionale a organisé 

une réunion le 11 octobre dernier, rue 
Buffon, ouver te à tous les camarades 
d u Contrôle de Route . L 'ordre d u jou r 
étai t axé sur la situation part iculière de 
nos camarades — Note Ph . 73 s i tuat ion 
délicate que J'ai déjà eu l 'occasion 
d'évoquer dans ces colonnes. Je suis
très heureux de l ' in i t ia t ive prise par la 
C.G.T. et j e ne pourrais que la louer 
sans réserve si l 'unique bu t de ce t te 
Assemblée avai t été de sauvegarder l ' in­
térêt général dans une f i l ière. Mais , 
hélas ! certains de nos camarades con­
trôleurs, qui assistaient à cet te réunion, 
ont déploré une fois de plus qu 'on a i t 
éprouvé le besoin d 'at taquer les autres 
Centrales syndicales et qu i plus est, les 
opinions. C'est pourquoi notre camarade 
S A D O T a cru bon de devoir in tervenir 
pour souligner sa désapprobation et son

poin t de vue sur ce genre de réunion 
« neutre » . 

Ceci di t , Je voudrais quand m ê m e rap­
peler que notre Fédéra t ion s'intéresse à 
la quest ion et recherche une formule. Nous 
ne pensons pas que les moyens « 
tapageurs » soient les plus productifs.  
C e t ainsi que récemment encore nous 
avons parlé de la quest ion lors d'une 
entrevue au ministère. Par ailleurs, j ' a i fa i t 
une in tervent ion au C O M I T E CEN­T R A L et 
j e dois dire qu'à cet te époque j e n 'ai pas 
été, si mes souvenirs sont exacts, très 
soutenu par d'autre m e m ­bre, représentant 
du personnel. 

Tou tes ces questions seront d'ailleurs 
débattues lors de la réunion de notre 
Sec t ion technique. 

L e secrétaire de la C.T. fédérale, 
R . B U R G E V I N .

RÈGLEMENTS 
L a S.N.C.F. ré imprime, avec effe t du 

22 octore, le règlement des signaux 
(édi t ion de 1941) et de cantonnement 
té léphonique (éd i t ion de 1947). Nous 
en résumons ci-après les nouveautés. 

GENERALITES. — L a réglementa t ion « Est 
ex-A. L. » est intégrée dans les rè­glements 
réimprimés, sous fo rme de renvois marquan t 
les divergences avec les règlements S.N.C.F. ; 
en cantonne­men t té léphonique, tous les 
cantons A . L. sont considérés comme cantons-
tunnels et un sémaphore à main peut 
intervenir — « en signaux » : signal de barrage 
noir et blanc (  = carré v i o l e t ) , sémaphore 
ouver t par aile relevée à 4 5 » , panneaux 
lumineux sans œil le ton ni plaque, signal de 
ralentissement par pe t i t bras Jaune (combiné 
avec aver­t i ssement ) , rapel de ralentissement 
par bras sémaphoriques relevés à 45 o, si­
gnaux spéciaux de posi t ion d'aiguilles, 
circulation à droi te .

C A N T O N N E M E N T T E L E P H O N I Q U E . — 
L e délai de pénétrat ion en canton oc­
cupé est l im i t é au délai habituel de ré­
cept ion de vo ie l ibre derrière le t ra in 
précédent ; le délai au temps (5, 10, 15, 
20 minutes) disparaît. 

Sur V . T . , si l 'annonce ne peu t ê t re 
fa i te réglementai rement (ce qui suppo­se 
le dérangement du t é l é p h o n e ) , un 

bul le t in M . V . est dél ivré au train ex­
pédié dans ces condit ions. 

Sur V . U. encore, la possibilité d'an­
noncer un train avant l 'arrivée d'un 
t rain de sens contraire a t tendu est 
maintenue, mais avec a t tachement spé­cial 
e t sous la fo rme : « Eien qu'at ten­dant train 
« Y » , j ' annonce t ra in « X » . 

REGLEMENT DES S I G N A U X . — Pour les 
gares situées sur V. U . de part et  
d'autre, la rencontre d'un avertisse­m e n t 
ou d'un disque rouge en position de 
fermeture entraîne l 'arrêt obligatoire en gare 
dans tous les cas, sans modif ier les autres 
obl igat ions réglementaires. Toutefo is , la 
no t ion de « signal de sor­t ie » (appl icable 
aussi pour le disque en D. V . ) est 
remplacée par celle de « signal d'arrêt 
commandant le départ de la gare, quel que 
soit l 'emplacement de ce signal par rapport 
au poste » (ce signal peut donc se t rouver 
à l 'entrée de la g a r e ) . 

L ' emplo i des T I V spéciaux en derr.l-
cercle s'adressant aux autorails est 
é tendu aux chantiers de travaux. 

L  e signal à main de voie l ib re ne peut 
plus être fai t qu 'avec le drapeau au feu 
ver t (balancement hor i zon ta l ) . 

U n taleau « S » renforcé par deux 
barres horizontales exige des coups de 
s i f f le t jusqu'au P . N . qu' i l annonce. 

A. MUCHERIE.
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Elections prud'homales i Paris
Des élections pour le renouvel lement 

tr iennal des Conseils de Prud 'hommes 
von t se dérouler à Paris le 4 novembre 
prochain. 

Elles intéressent au plus haut po in t 
les cheminots . I l s auront, à cet te occa­
sion, à désigner deux conseillers pru­
d 'hommes dans la septième catégorie, 
don t ils sont justiciables. 

Cet te consul tat ion professionnelle 
f igure au nombre des Inst i tut ions dé­
mocrat iques auxquelles les Français 
sont for tement attachés. Elle leur per­
me t de choisir parmi leurs pairs des 
hommes chargés d 'examiner les l i t iges 
qu i surviendraient éventue l lement avec 
leurs employeurs. 

Les Conseils de Prud 'hommes, réorga­
nisés par la lo i du 22 mars 1907, on t 
été institués pour terminer par voie de 
concil iat ion les différends nés à l 'occa­
sion du contrat de travail entre les 
employeurs, o u leurs représentants, e t 
les employés, ouvriers et apprentis de 
l 'un ou l 'autre sexe qu' i ls emploient . 

Juridiction paritaire, elle t ient compte 
des difficultés et des heurts qui se pro­
duisent inévi tab lement au cours du tra­
vail , mats aussi des condi t ions dans les­
quelles do iven t être appliquées les rè­
gles statutaires ou convent ionnel les 
faisant la lo i des parties. 

Apparemment , peu de différends de­
vraient leur être soumis ; les statisti­
ques démontrent , au contraire, que le 
nombre d'affaires est assez Important . 
Cela t ient à différentes causes : il ar­
rive souvent que les employeurs inter­
prètent certaines dispositions légales 
suivant des avis non conformes à la 
commune in ten t ion des parties. 

De là s'est créée la jurisprudence du 
droit du travail , qui n'a pas été 'étran­
gère à r évo lu t ion du droi t social ; les 
questions les plus importantes sont 
ainsi analysées, des Jugements rendus 
et déf in i t ivement concrétisés par la 
haute ju r id ic t ion de la Cour de Cassa­
tion. 

La procédure devant le Conseil des 
Prud 'hommes est facile e t peu coûteuse, 
plus expêdi t ive que celle des t r ibunaux 
civils ; e l le n 'exige nul lement que le 

demandeur cesse ses fonctions, le Con­
seil des Prud"hommes étant avant tout 
un arbitre et un concil iateur. 

L e choix d'un conseiller prud 'homme 
est d 'autant moins indifférent que sa 
première tâche n'est pas de juger, mais 
de conc' l ier ; pour remplir sa fonct ion, 
son mandat, le conseiller prud 'homme 
doi t posséder un ensemble de qualités, 
connaî tre les textes légaux et les sta­
tuts particuliers concernant les affaires 
qui lui sont soumises, être très com-
préhenslf, ne jamais perdre de vue qu ' i l 
est salarié, être intègre et surtout indé­
pendant , n 'ayant à rendre compte de 
sa décision à quiconque. A u surplus, i l 
do i t être épris de paix et de justice so­
ciale, avoir le souci du respect de la 
personne humaine et considérer que le 
manda t de conseiller prud 'homme est 
une vocation au service du droi t et de 
la vér i té . 

Les syndicats appartenant à la C F . 
T . C  . ont été l ;s premiers à comprendre 
l e rôie impoi t an t que peut jouer la ju­
r id ic t ion prud 'homale et les incontes­
tables avantages qu 'e l le représente pour 
les salariés.

Aussi est-ce avec un soin tout par­
t icul ier qu'ils se sont attachés à re­
chercher les hommes dont l 'ensemble 
des quali tés devai t répondre aux con­
di t ions nécessaires à l 'accomplissement 
des fonctions de conseiller prud 'homme. 
N o n seulement les mi l i tants syndica­
listes chrétiens on t appuyé de leurs voix 
leur candidature, mais aussi d'autres 
électeurs les on t appréciés à leur juste 
valeur. 

L  e nombre de sièges impor tant con­
duis à chaque élect ion en est la mei l ­
leure preuve. L e passé est un encoura­
gement . 

Aux élections du mois de novembre 1948, le 
candidat C.F.T.C. a remporté de haute lutte, 
au deuxième tour, le siège de conseiller 
prud 'homme, siège qu ' i l n'a pu occuper à la 
suite de ma­nœuvres de nos adversaires F.O., 
les­quels, au mépris des règles habituelles, 
on t soulevé un poin t de droi t que les 
condi t ions de v ie de la région pari­sienne 
n'auraient même pas dû per­met t re de 
discuter. 

I l faut, cette année encore, que les 
efforts de nos mil i tants se concrétisent 
par de nouveaux succès, succès que 
nous pouvons escompter à la condit ion 
essentielle de voter et de faire voter à 
tout prix. 

L  e désintéressement d'un certain 
nombre d'électeurs est d 'autant plus in­
compréhensible qu'i ls n ' ignorent pas les 
incomparables bienfaits de la jur idic­
t ion prud'homale. Aussi, c'est un de­
voir pour tous de participer, le 4 no­
vembre, aux élections. A cette seule 
condit ion, elles seront une véri table 
réussite. 

PORCS 
A N G L A I S Graon 3 pour 

7.000 Fco port 50 kg VAL 
TOUR Y E.L. MIC. 37-39 

Voie et Bâtiments 

Diviser pour régner 
Après le reclassement, certaines catégo­

ries mécontentes, en particulier celle des 
agents de bureaux, on t senti le besoin de 
se réunir pour discuter ensemble de leurs 
propres revendications. 

C'est ce que nous appelons, nous, sur le 
plan syndical, se réunir en « Commission 
Technique » . De ces pourparlers, de ces 
réunions communes, est née une amicale 
d'agents de bureau. Depuis cet te période j ' a  i 
mo i -même été présenté pour donner mon 
adhésion à une amicale de surveil­lants de 
la voie . T o u t récemment , sur une région, est 
née une Amica le des dépan­neurs de 
draisines, demain 11 y en aura  peut-être 
une pour les chefs de canton,  les gardes-
barrières, e tc . 

J'ai pensé nécessaire, aujourd'hui, de 
parler de cet te question. 

Nous ne voyons pas, à priori, d 'objec­
tions à ce que des camarades d'une même 
catégorie se réunissent d'abord pour 
mieux se connaître, pour étudier ensemble 
leurs revendications catégorielles, e t enfin 
pour faire régner plus de fraterni té au 
sein de notre grande famil le des chemi­
nots. 

Ce qui , par contre, est plus inquiétant , 
c'est que certains camarades, adhérents  
à ces amicales, se croient dispensés d'être  

affiliés à un Syndicat. 

Enfin, Je sais que, récemment , un chef de 
service a reçu les représentants d'une 
amicale, voi là bien l 'application pratique 
du proverbe < diviser pour régner » , et 
certains chefs peu soucieux de l 'évolut ion 
sociale des travailleurs ne manquent pas 
de favoriser cette division en laissant 
espérer à nos camarades qu'ils pourront 
ainsi Obtenir des satisfactions. 

La représentativi té des amicales est 

nul le et irrégulière. S'il n 'y a pas d e syn> 
dlcats puissants et bien organisés, les tra. 
vail leurs a t tendront longtemps l'aboutis­
sement de leurs revendications. 

N e croyons pas ces amicales profitables aux 
travailleurs ; j e sais bien que le pa­t ronat 
regarde d'un bon œil tout cet épar-p i l lement . 
Quand il y aura sur la S.N C F . une centaine 
d'amicales, au détri­m e n t des effect i fs 
syndicaux, n'aura-t-H pas a t te int son bu t : « 
Diviser pour ré-ggner » î 

N 'oubl iez pas, chers camarades, que, 
seules, les grandes organisations sont re­
connues c o m m e représentatives, et qu 'el­
les seules peu. 'ent être appelées à discu­
ter d u sort des travailleurs. 

Que les travaux faits par ces amicales 
soient confiés aux Commissions Techni ­
ques syndicales respectives, seules quali­
f iées pour les présenter et les discuter 
avec le patron, en accord et sous la res­
ponsabil i té des syndicats, très bien 1 Mais 
ne croyez pas que substituer des amica­
les aux Syndicats sera le moyen efficace 
pour sauvegarder les intérêts catégoriels 
des cheminots . 

Je t iens également à souligner, e t ce 
n'est pas sans importance, que dans pres­
que tous les cas, l ' ini t iat ive de créer une 
amicale est prise par des inorganisés, que 
j ' appe l l e , mo i . des inconscients, des déser­ 
teurs du combat ouvrier, en même temps  
que des profiteurs du travail des autres. 

Cheminots de la Vole et de tous gra­
des, j e livre ces quelques lignes à votre 
médi ta t ion , ne manquer pas d'y réfléchir 
sérieusement. 

E t ne faites pas sot tement le Jeu de 
ceux qu i veulent « diviser pour régner »  . 

P I L L O T  . 

AU COMITÉ MIXTE DU SERVICE TECHNIQUE 
des installations fixes 

Le Comi té mix te professionnel du 
Service technique des installat ions fixes 
s'est réuni le 28 septembre 1951. La réu­
nion a commencé par la lecture d'une 
déclaration prél iminaire au sujet des 
modif icat ions apportées uni latéralement 
par le minis tre au fonc t ionnement des 
Comités mixtes , suivie d'une courte dis­
cussion sur le m ê m e sujet. 

L 'ordre du jour prévoyai t l 'é tude de 
diverses questions don t voici les plus 
saillantes : 

1° Statistiaues accidents comparées des 
trois dernières années et du premier 
semestre 1951 :  A l 'issue de l 'exposé du nombre d'ac­

cidents arrivés au personnel V . B. des 
diverses région, la délégat ion élue a 
tenu à souligner qu'une par t impor­
tante des accidents mortels concerne 
des agents d 'encadrement des brigades 
de la vo ie : chefs ou sous-chefs de can­
ton. Elle a demandé que soient revues 
les prescriptions qu i règlent le rôle de 
ces agents, car ces accidents prouvent 
qu'il existe une Incompat ibi l i té entre 
leur sécurité personnelle et les diver­
ses missions dont ils sont chargés. A u 
­cune réponse précise n'a été fournie. 
2o Regroupement des extincteurs de 

même type : 
Ceci dans le but de ne met t re , dans 

une m ê m e suite, que des modèles repré­
sentant les mêmes caractéristiques 

d 'emploi . La délégation élue a souligné 
l ' insuffisance des études ayant abouti 
à cet te décision : les installat ions élec­
tr iques par exemple, ne permet tent pas 
l ' emploi de certains extincteurs ; d'au­
t re part les dispositifs de f ixat ion des 
divers types n'étant pas du tou t les 
mêmes, ce regroupement exigera des 
travaux bien plus coûteux que le Ser­
v ice ne parai t le croire. La quest ion 
n 'est pas encore b i e n » a u point e t sera 
revue. 

3 » Encadrement des équipes SES (C, 
SM, L T ) : 
L a délégat ion a souligné une fols de 

plus les absurdités auxquelles on est ar­
r ivé en appl iquant de façon r igide le 
pr incipe du parallélisme des grades C-
S M L  T avec ceux du Service M T , 
alors que les responsabiltés et les 
emplois n ' en sont comparables que de 
très loin. 

Nous pensons à ce sujet que pour 
pouvoir agir u t i lement 11 serait néces­
saire que nos camarades intéressés si­
gnalent à leur C T régionale les équipes 
qu i présentent des anomalies au point 
de vue encadrement, en précisant bien 
l ' importance, nombre d'agents, Instal­
lat ions, etc . de ces équipes . 

L  e problème d'organisation du 
SES dans les arrondissements a été 
reporté à une prochaine réunion, le 
Service n 'ayant pas te rminé son 
étude. La C.T. V B . 

F A C I L I T E S d e P A I E M E N T E X C E P T I O N N E L L E S et R E M I S E 
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LA TRACTION ÉLECTRIQUE Dans sa séance du 11 Juillet 1951, le 
Conseil d 'Adminis t ra t ion de la S.N.C.F. a 
arrêté un nouveau programme d'élec-
t r i f icat lon, compor tant n o t a m m e n t l 'é­
qu ipement en courant monophasé à 
fréquence industrielle de l ' importante 
• r tère Nord-Est Valenciennes-Thlonvi l le 
reliant les deux grands bassins miniers 
du Nord et de l'Est de la France.

I l y a déjà plusieurs années, le 
« Cheminot de France » avai t rendu 
compte des intéressants travaux réal i­
sés par une équipe de techniciens de 
l a S.N.C.F. sur la l igne al lemande d u 
Hôllental , située dans la zone française 
d'occupation, électrif iée en courant m o ­
nophasé à 50 périodes.

A  u cours des Journées 
d ' informat ion sur la traction 
électr ique par courant monophasé de 
fréquence industr iel le qu i ont eu 
lieu à Annecy du 12 au 15 octobre 
1951, des Ingénieurs et des techniciens 
de la S.N.C.F. et de d i f f é ­rentes 
sociétés de construct ion de ma­tériel 
ferroviaire, ont présenté des ex­posés 
sur les problèmes relatifs à ce t te 
nouvel le technique : équipement de la 
vole , sous-stations, locomotives et auto­
motrices, signalisation, installations té­
léphoniques... 

Les représentants des administrat ions 
ferroviaires et des gouvernements de la 
plupar t des nations d'Europe Occiden­
ta le ont suivi ' ces Journées et ont pu 
assister à la présentation des installa­
t ions de la l igne d'essai d 'Aix-les-Bains 
à L  a Roche-sur-Foron, ainsi que les 
di -

par courant industriel à 50 périodes " 
vers types de matériels actuel lement en 
service. 

I . — A V A N T A G E S DE LA T R A C T I O N 
ELECTRIQUE 

Environ 40.000 km. de l ignes sont 
ac­tue l lement électrif iés dans l e 
monde, avec l 'un des systèmes : 

— triphasé, 
— monophasé, 
— cont inu 3.000 v., 
— cont inu 1.500 v. ou moins . 
C'est surtout depuis 1920 que les ré­

seaux de chemins de fer on t équipé 
certaines de leurs grandes artères, en 
raison de l ' intérêt économique de l ' é -
lectr i f icat ion. 

Si l 'équipement d'une l igne nécessite 
des dépenses d'investissements impor­
tantes, t an t pour le matér ie l moteur 
que pour les installations fixes, il en­
traîne par contre une réduct ion des dé­
penses annuelles d 'exploi tat ion. La va­
leur d'une locomot ive électr ique est en­
v i ron le double de celle d 'une locomo­
t ive a, vapeur, mais son rendement est 
éga lement sensiblement double . Les dé­
penses d 'acquisi t ion du matér ie l moteur 
n 'on t donc à ê t re «prises en consi­
dérat ion dans le bilan d 'électr if lcat lon 
que dans le cas où les locomotives à va-

Les accidentés du travail de la S.N.C.F. 

obtiennent une importante satisfaction 
L  a loi du 1er avril 1898, sur les 

acci­dents de travail , prévoyai t que 
lorsqu'un patron réemploierait un 
accidenté d u tra­vail dans son entreprise, 
le paiement de la rente pourrait être 
suspendu. 

L  a S.N.C.F. appl iquai t 
scrupuleusement cet te clause à tous ses 
accidentés, dont el le assurait le 
réemploi après l 'accident. 

L a loi du 30 octobre 1946 supprima 
cet te clause. Mais l 'arrêté du 17 février 
1948, portant coordination du régime par­
t icul ier de la S.N.C.F. avec le rég ime gé­
néral, en main t in t l 'application au person­
nel de la S.N.C.F. 

Dans sa let tre du 7 ma l 1948, notre Fé­
dération ne manqua pas de faire connaî­
t re son désaccord dans les termes sui­
vants : 

 accident « Il (l'arrêté) suspend la rente
tervie par la S.N.C.F., lorsque l'agent est 
maintenu en service et reçoit au  moins 

 occu­ de l'emploi qu'il  
l'accident. 

qu'il de­

la rémunération
pait avant

« Avant tout, nous estimons 
vrait être précisé que cette rémunération
doit comprendre 
et les indemnités 
au moment de 

le traitement, les primes
dont bénéficiait l'agent 

l'accident. 
« Mais, en outre, cette suspension de

le maintienla rente pendant  en activité
de service de l'accidenté n'est, en aucun
cas, prévue par la loi du 30 octobre 1946. 
Au contraire, le troisième alinéa de l'ar­
ticle 48 de cette loi précise que : 

f La rente de l'ouvrier rééduqué ne
 de peut être réduite du fait de l'exercice 

la nouvelle profession » . 
t Par conséquent, un accidenté ilu ré­

gime général, qui, peut-être, changera de

Î tatron, ce qui n'est d'ailleurs pas abso-
ument certain, toujoursconservera  sa

rente d'accidenté, qu'il ait été rééduqué
ou non et quelle que soit sa rémunération
dans l'emploi occupé après l'accident. La

la possibilitéloi donne  aux
d'obtenir leur réadaptation
leur rééducation professionnelle

 accidentés 
fonctionnelle,  

et leur
reclassement {.articles 39 à 4 3 ) . Elle leur

 donc la possibilité d'obtenir,facilite 
après l'accident, une rémunération et,

soit per­cela nous le répétons, sans 
qu'il mis de réduire la rente. 

€ Au contraire, un agent de la S.N.C.F.
verra sa rente suspendue pendant son
maintien en activité de service mais re­

 de l'em­cevra au moins la rémunération 
ploi qu'il occupait avant son accident. 

« Donc, l'accidenté du régime S.N.C.F., 
notamment dans le cas où il  conservera 
dans sa nouvelle la affectation  même 
échelle qu'avant l'accident, ce qui sera 
fréquent, ne recevra aucune compensation 
du fait de son infirmité. 

 que l'accidenté « Or nous estimons 
droit 4 une réparation pour le 
moral et physique subi, d'autant

a 
préjudice  

plus que 
 restreindra, pour souvent son infirmité ne 

pas dire supprimera, les possibilités 
qu'il était en droit d'espé­d'avancement 

rer avant son accident. 
« // ressort donc que, sur ce point, le 

régime particulier projeté est en infério­
rité très nette par rapport au régime gé­
néral. Nous ne croyons pas que telle a été 
l'intention des législateurs qui, au con­

entretraire, ont prévu l'équivalence  les 
régimes particuliers et le régime général. 

« Nous demandons donc une nouvelle 
rédaction de l'arrêté qui, tout en tenant 
ocmpt du régime spécial de la S.N.C.F., 
établisse une équivalence avec le ré­

 gime général, » 
 A la suite des nombreuses 

protesta­ t ions venant de tous côtés, le 
gouverne­men t a fini par en reconnaître 
le bien- fondé. Un arrêté, daté du 24 
août 1951,  non paru au Journal officiel, 
prescrit que  dorénavant les accidentés 
du travail che­ minots cumuleront leurs 
rentes accidents avec leur t ra i tement . 

D'après nos renseignements, la nouvelle  
réglementat ion sera appl iquée à dater d u 
1er ju i l le t 1951. Nous ne sommes pas d'ac­
cord avec cette date. L ' interprétat ion de 
la loi fai te par le premier arrêté étant  
erronée, l 'application du nouvel arrêté, 
pour être en accord avec la loi , doi t être  
reportée au 1 « Janvier 1947, date d 'appli­ 
cation de la loi du 30 octobre 1946. T e l  
est notre avis. 

 Enfin, nous disons que l 'application 
de  la nouvelle réglementat ion doi t 
être  appliquée aux travailleurs 
vic t imes d'acci­ dents avant le 31 
décembre 1946. Cet te  interprétat ion 
étant conforme à l 'esprit de  la 
législation sur les accidents de tra­ vail 
Nous ne manquerons pas d'agir pour 

que les textes d 'application du nouvel 
arrêté appliquent la loi, conformément  

 aux Intentions des législateurs. 

M . G A R N I E R  .

peur libérées ne peuvent être réuti l i­
sées et do iven t être garées en bon état . 

Les dépenses d 'équipement de la v o i e : 
l igne à haute tension, postes de trans­
formation, sous-stations, lignes de con­
tact sans être indépendantes d u trafic, 
sont lo in de lui être proport ionnelles. 

Les économies d 'exploi tat ion por ten t 
pr incipalement sur l 'énergie, l 'entre­
t ien du matériel et le personnel; elles 
sont sensiblement proport ionnel les au 
trafic de la ligne. 

La « rentabi l i té » d'une électr if icat ion 
est le rapport entre les économies an­
nuelles d 'exploi tat ion et les dépenses 
d' investissement. 

L  e rendement énergétique de la loco-

coût de l 'équipement, que différents 
pays : I ta l ie , Belgique. . . ont adopté le 
3.000 v. continu. En Suisse, en A l l e ­
magne et en Suède, l 'uti l isation du cou­
rant al ternatif 15.000 v., 16 périodes 
2/3 a permis de réduire la section des 
fi ls de contact et d'espacer les sous-
stat ions à environ 50 km., mais il pré­
sente le grave inconvénient de nécessi­
ter un courant spécial à la t ract ion. 

Les études entreprises et les résultats 
obtenus permet tent d'affirmer aujour­
d 'hui que la solution la plus Intéres­
sante à de nombreux égards consiste 
dans l 'uti l isation du courant a l ternat i f 
à 50 périodes. 

L  a t ract ion monophasée à f réquence 
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mot ive électrique, de l 'ordre de 80 0/0, 
est très supérieur à celui de la loco­
mot ive à vapeur, c'est pourquoi l 'élec-
t r i f icat ion entraîne une économie de 
combustibles de 50 % , dans le cas le 
plus défavorable de courant ent ière­
men t d 'or igine thermique. La substitu­
t ion de la t ract ion électrique à la trac­
t ion à vapeur est naturel lement plus 
avantageuse lorsqu'une partie de l'éner­
gie consommée est, comme en France, 
d 'origine hydraul ique. 

Parmi les avantages de la t rac t ion 
électrique il faut également ci ter le 
progrés social résultant de la suppres­
sion de nombreux emplois pénibles et 
l 'améliorat ion du confor t des voyageurs. 

I I . — I N T E R E T DE LA T R A C T I O N PAR 
C O U R A N T MONOPHASE 

A 50 PERIODES 
L'électr i f icat lon en courant cont inu 

1.500 v., système généralement ut i l isé 
en France, nécessite des installat ions 
fixes onéreuses. C'est pour réduire le 

Industr iel le donne en effet, la possi­
b i l i t é d'une distr ibution à tension éle­
vée (20.000 v. par exemple) — d 'où 
légèreté de l 'équipement et espacement 
des sous-stations de 50 à 100 km. Elle 
permet l 'a l imentat ion des sous-stations 
par le réseau général de transport d'é­
nergie aux points Jugés les plus f a v o ­
rables, d'où la suppression des l ignes 
h haute tension spéciales au chemin de 
fer et des usines de product ion à fré­

quence spéciale. Enfin les sous-stationS 
son t réduites à de simples postes d e 
t ransformation. 

Par rapport au système à courant 
con t inu 1.500 v.. les économies réalisées 
sur les dépenses d 'équipement pour les 
Installations fixes sont près de 50 % . 

Diveres diff icul tés ont é té néanmoins 
rencontrées pour l 'a l imentat ion des l o ­
comot ives en courant monophasé à 50 
périodes, mais on nous a f f i rme qu'elles 
peuven t être considérées c o m m e réso­
lues actuel lement , et ce d e la façon 
suivante : 

a ) : L e « déséquilibre » entre les 
phases résultant du pré lèvement d e 
courant monophasé sur le réseau t r i ­
phasé d 'a l imentat ion produi t des va­
r ia t ions de tension, de charges ou d e 
déphasages qui peuvent gêner les au­
tres utilisateurs. Ces inconvénients do i ­
v e n t pouvoir ê t re évites en choisissant 
les points d 'a l imentat ion hau te tension, 
e t en a l imentant les différentes sec­
t ions de la l igne par des phases dif­
férentes. 

b ) Les perturbations sur les lignes 
de té lécommunicat ion qui longent les 
voies disparaî tront avec la mise en câ­ble 
le long des routes, des lignes aé ­
riennes. 

c ) La « commuta t ion » du moteur 
monophasé série à collecteur était l a 
d i f f icu l té la plus grande. C'est surtout 
au démarrage, o ù le moteur tournant 
à fa ible vitesse doi t fourni r une puis­
sance impor tante , que se pose le p ro ­
b lème de la commutat ion . Les progrès 
réalisés dans la construction des m o ­
teurs monophasés de t rac t ion permet­
t en t de considérer la quest ion de l a 
commuta t ion c o m m e résolue. Par con­
tre, Il ne faut pas oublier q u e le moteur 
série à courant alternatif possède des 
avantages propres; il pe rme t de réali­
ser très s implement un rég lage parfai­
t e m e n t progressif de la vi tesse par une 
var ia t ion cont inue de la tension. L a 
d i f f icu l té a éga lement été tournée par 
la t ransformation sur la locomot ive d u 
courant monophasé reçu en courant 
ut i l isable dans les moteurs de t rac t ion: 
courant cont inu ou triphasé. 

d ) L e fonct ionnement de la signa­
l isat ion posait enf in un prob lème déli­
cat. Les solutions étudiées compor ten t 
l 'ut i l isat ion de courant de fréquence 
spéciale (83 périodes) ou de courant 
con t inu puisé avec circuits de voie iso­lée 
spécialement. 

Nous examinerons dans u n prochain 
ar t ic le les autres aspects de la question 
et reviendrons sur un p rob lème déjà 
soulevé par nous : celui de l ' introduc­
t i on par pr ior i té dans le programme 
d'électr if icat ion de la S.N.C F. de l 'équi­
p e m e n  t en couran t monophasé de l'ar­
tère Nord-Est en vue de la substi tut ion 
de la traction électrique à la traction 
Vapeur sur la relation Valenciennes-
T h l o n v i l l e et sur ses antennes. 

A . P A I L L I E U X .

( 1 ) Voir « L e Cheminot d e France 9 
d u 25 Juillet 1951 (d 'un m o i s à l 'au­tre 
I I ) . 

R E N O V E Z V O T R E I N T E R I E U R

P A P I E R  S P E I N T S — P E I N T U R E  S 
B A L A T U M — V I T R A G E S — STORES — L I N O L E U M 

PAPIERS PEINTS ORDENER — 6, rue Ordener — PARIS (XVIIin 
PAPIERS; PEINTS L. G. - 14, rue Albert-Rômy — RIS-ORANGIS (S.-et-O.) 
PAPIERS PEINTS L . G. — 72, rue, de Flandre — PARIS (XIX') 

Conditions spéciales "aux Cheminots 

M A N U F A C T U R E D E V Ê T E M E N T S 
HOMMES GARÇONNETS JEUNES GENS 

f l ï ï ] R i r JEs 2 i z 
( A n c i e n n e m e n t 6 , Rue du Faubourg-Sa in t -Den is ) 

Vous offre dans ses vastes locaux 
27, BOULEVARD DE STRASBOURG, 27 
P A R I S - X e — C h â t e a u - d ' E a u ) (Métro : St rasbourg - Sa in t - Denis 

e t — Té léphone : P R O v e n c e 6 3 - 8  4 

— OUVERTURE DE NOUVEAUX RAYONS 
Pour vous Monsieur 

R A Y O N M E S U R E 

C O S T U M E S U R M E S U R  E — V E T E M E N T 

C O N F E C T I O N G A B A R D I N E — I M P E R M E A B L E S — 

P A R D E S S U S R A Y O N G A R Ç O N N E T — C H E M I S E R I E 

— C R A V A T E S Pour vous Madame 

L I N C E D E M A I S O N — B L A N C — T I S S U S D A M E U B L E M E N T 

L I T E R I E — R I D E A U X 

A D E S P R I X d e F A B R I Q U E 
A L ' O C C A S I O N D E S O N A G R A N D I S S E M E N T , R E M I S E D E 10 % 

S U R T O U S L E S A R T I C L E  S A U X C H E M I N O T  S D E L A P. 

P. (Larges facilités de paiement sur demande) 
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A CHACUN SON DD 
Les premiers, dans la presse syndicale 

Xiheminote, nous avions demandé, l e 
tnois dernier, que les retraités bénéfi­
c ien t d 'un acompte à valoir sur l 'aug­
men ta t i on Intervenue à dater du 10 sep­
tembre et pour laquel le , cet te fois en-t ln, 
la péréquation des pensions Jouera 
Normalement , c o m m e cela aurai t du 
toujours se produire. 

Lors de la dernière réunion du Co­
mi té de Gérance d e la Caisse de Ret ra i ­
tes, J'ai, naturellement, formulé cet te 
demande, ainsi que le constate, comme 
Suit, le procès-verbal de la séance : 

M . DELSEKT demande ensuite si les 
retrai tés recevront un acompte avant 
que les opérations d e péréquation, sur 
la base de la revalorisation des trai te­
ments au 10 septembre, soient termi­
nées. M . l ' . o ï K I M K explique que payer 
un acompte de 12 0/0 est, du point de vue 
matériel , aussi compliqué que payer 
au 1 e r janvier la péréquation sur ces 11 
0 / 0 et qu ' i l paraît à peu près 
impossible d'y parvenir avant le 1er jan­
vier sans compromett re la péréquation 
exacte à cette date . I I fera à nouveau 

\ examine r la question. 

Je souligne volontiers que mes collè­
gues des autres Fédérat ions m 'on t sou­
tenu lorsque j ' a i présenté cet te requête 
Justifiée. Aussi bien n'aurais-je pas 
tant tenu à préciser que j ' avais été le 
premier , en cette affaire, si d'autres 
n 'avaient prétendu s'arroger cet te place 
pour soigner leur propagande. Pour­
quoi, sapristi, ne pas s'en teni r tou t 
bonnement à ce qu i est ? Et si l 'on étai t 
gênés ailleurs de s'être fait devancer ne 
6uffisait-il pas de d i re que, « toute la 
délégat ion avait é t é d'accord sur cette 
revendicat ion » ? 

Je n 'y aurais rien t rouvé à redire, 
mais je ne puis t ou t de même pas ac­
cepter qu'un q u i d a m s'octroie, si l i ­
brement , une fausse carte de pr ior i té . 

A u surplus, il n 'aura pas été inut i le 
que je reproduise un passage du procès-
verbal de la séance du 4 oc tobre du 
Comi té de Gérance pour amener une 
Autre mise au point . 

; Je m e pose, en effet, la question. 
« Pourquo i la T r ibune des Cheminots 
du 15 octobre a-t-elie cru nécessaire 
d'écrire ceci : 

L e Cheminot de France et le Journal 
 informé 

 était 
 Nous 

des Retra i tés Au tonomes ont 
nos camarades Que la péréquation 
acquise à dater du 10 septembre. 
gn sommes moins certains. » 

Oui, pourquoi émet t re ce dou te onze 

A C O M P T E DU 
15 NOVEMBRE 

E n septembre, nous demandions qu ' i l 
130it versé rapidement aux retraités un 
acompte à valoir sur la revalorisation 
des retraites, qui doi t être réalisée à 
Compter du 10 septembre 1951. 

Cet te demande, présentée au C o m i t é de 
gérance par no t re camarade DEL­SERT, 
vient de recevoir satisfaction. 

Un acompte, qui sera de 10 0 / 0 du 
montan t du tr imestre d'octobre, sera 

L e trimestre d u 1er janvier, sera le 
m ê m e que celui d u 1 e r octobre, e t vers le 
15 février sera payé un rappel de Ja 
différence. •
• L ' acompte a été f ixé à 10 0 / 0 pour la 
rapidi té du mandatement . 

L 'augmenta t ion des pensions sera au 
mis en paiement le 15 novembre, contre 
remise du coupon B . 
moins de 12 0/0 , c o m m e les t ra i tements 
des actifs, mais ceux-ci ne sont pas 
gneore fixés déf in i t ivement , 
i I I semble que maintenant , e t grâce a 
nos • constantes interventions, il ne 
Viendra plus à l ' idée de la S.N.C.F. ou 
(les Pouvoirs publics, de Jouer avec le 
pr incipe admis et voulu par le parle­
men t , de la péréquat ion automat ique 
des retrai tes a chaque revalorisation 
des salaires. 

ALLOCATIONS 
D'AIDE D'ETUDES 

Dans notre numéro de Novembre 1950, 
Ittous avons publ ié les instructions de 
la S.N.C.F. concernant les a l locations 
d 'a ide d 'études. 
y Nous rappelons à nos camarades, qui 
pont dans la s i tuation prévue pour 
Obtenir ces allocations, que la date l i -
piite pour présenter les demandes est 
f ixée au 14 décembre, 
ï Nous les invi tons ,sl ce n'est déjà 
fa i t , à s'adresser le plus rapidement 
possible, à la gare la plus proche ou a 
leur arrondissement Exploi ta t ion d'at­tache 
qui leur fourniront renseigne­ments e t 
imprimés utiles. 

TOURS 
L ' assemblée générale annuelle de la Sec­

t ion Tourangel le aura lieu le dimanche 
25 novembre, à 10 heures, grande salle du 
Foyer du Cheminot , place des Aumônes, 
avec la part icipat ion de notre camarade 
J. G A U G E , Secrétaire général de l 'Union 
Fédérale . 

Que tous nos retrai tés et sympathisants 
fet leur familles, ainsi que les veuves de 
nos camarades, prennent no te de cette 
date d u 25 novembre, à 10 Ijeures, et assis­
tent nombreux à cette réunion, pout 
encourager de leur sympathie leurs mil i ­
tants dans leur ac t ion revendicative. 

L  E S E C R E T A I R E . 

Jours après que M . B O U R R I E , Direc­
teur d u Service central d u Personnel, 
avai t ne t tement af f i rmé que cet te pé­
réquat ion était chose acquise ? 

N o  s camarades cégétistes avaient pri3 
soin, à cet te séance, de demander cette 
précision que M . B O U R R I E avait faite, 
d 'ail leurs, aux autres Fédérat ions, le 19 
septembre. I l s étaient rassurés of f i ­
c i e l l ement . Quel avantage avaient-ils 
donc à ne pas rassurer, à leur tour, les 
retraités, et, au contraire, à semer le 
dou te ? 

N'éta i t -ce pas, pour eux aussi, parce 
que Le Cheminot de France et Le Jour­nal 
des Retrai tés autonomes avaient pu 
donner la bonne in fo rmat ion en temps 
u t i le ? 

Quoi qu ' i l en soi t nos camarades Ju­
geront , pièces en main . 

C o m m e on le verra d'autre part, no­t re 
Bureau Fédéral a été reçu en au­dience 
le 17 octobre dernier, par M . 
Y R I S S O U  , Chef du Cabinet de M . 
Anto ine P I N A Y , minis tre des Tra ­vaux 
publics.

A u cours de cet te audience, tous nos 
griefs au sujet des manquements aux 
règles de péréquat ion ont été à nou­
veau formulés. 

I l a été aussi très longuement ques­
t ion des « primes » des agents de Con­
t rô le de route. Nous avons rappelé no­t re 
plainte du 16 février 1951 ( le t t re pu­bl iée 
dans Le Cheminot de France du 
27 février 1951) . 

Nous avons part icul ièrement insisté 
sur le fai t que la S.N.C.F. s'était ar­
rogé, uni latéralement , le droi t de trans­
former en « indemnités » , ce qui, de­
puis toujours, é tai t considéré comme 
« pr imes » , â seule f in que cet élé­
m e n t de solde ne soit plus passible de 
retenues pour l a retraite et n 'entre 
plus en l igne de compte pour le cal­
cul de la pension. 

Nous dénions, à la S.N.C.F., le droi t de 
décider seule, lorsqu' i l s'agit, après tout, 
d 'une disposition tendant à appliquer 
des articles de la convent ion collective. 
Ces choses-là do iven t être discutées pa-
r i ta i rement . 

De plus, il est hors de doute que 
lors du reclassement, la si tuation, dans 
la hiérarchie, des agents du Contrôle de 
route a été déterminée, compte tenu 
des divers avantages qui s 'attachaient 
à leurs différents grades. Reveni r sur 
ces avantages c'est, qu 'on l e veuil le ou 
non, déclasser ces agents, et il serait 
souverainement injuste de ne pas leur 
en donner compensation. 

Voilà ce que nous avons redi t encore 
lors de cette audience au minis tère des 
Travaux publics. 

I l faudra bien que l 'on finisse par 
entendre ces justes revendications et 
puisque l 'on ne cesse de nous promet­
tre pour « bientôt » , la réunion de la 
Commission de Convent ion collect ive, 
nous ne manquerons pas d'y rediscuter 
de cet te impor tan te affaire. 

L é o n D E L S E R T , 
Membre du Comité de Gérance 

de la Caisse de Retraites. 

CONSEIL DE L'UNION 
DU 20 OCTOBRE 

A l 'heure prévue ( 10 heures) le pré­
sident B R O S S A R D ouvre la séance et 
fél ici te les conseillers d 'être venus pres­
que au comple t assister à notre réunion 
du déut de la mauvaise saison. 

A l 'ordre du jour, f iguraient deux 
sortes de questions : 

— Les unes concernant l 'administra­
t ion de l 'Union, 

— Les autres ayant t ra i t à nos reven­
dications. 

Sur les premières, nous ne parlerons 
dans le journal que de celles qu i inté­
ressent la masse de nos adhérents, cer­
taines é tant d'ordre purement intérieur. 

— Organisation des secteurs. — Les 
at t r ibut ions des secrétaires de secteur 
ont été fixées. Elles feront l 'objet d'une 
circulaire qu i sera envoyée à tous les 
groupes. 

La liste des secrétaires de secteur sera 
reproduite dans notre numéro de no­
vembre . 

— Revue « Cadres » . — A part ir de 
1952, cet te revue ne sera fournie qu 'aux 
camarades qu i auront payé le montan t 
de l 'abonnement (50 fr. par a n ) . 

— Désignation de deux suppléants à la 
Commission administrative fédérale. — 
Sont désignés ; B R O S S A R D et R O S -
S I G N O L E . 

— Assemblée générale de 1952. — Le 
bureau reçoit mandat de préparer dés 
maintenant cette Assemblée. L e Conseil de 
janvier f ixera le l ieu et la date. 

— Groupes de retraités de la région 
parisienne. — L e bureau réunira les 
responsables début novembre pour mise 
au point de l 'organisation et désigna­
t ion de receveurs. 

Au cours du Conseil, nous avons eu le 
plaisir d 'entendre nos camarades 
P A I L L E U X , D E L S E R T et B O N N E A U , de la 
Fédérat ion, qui nous ont donné de 
copieux détails sur les tractations en 
cours, no tamment sur les questions 
suivantes qui ont été largement évo­
quées et qu i font part ie de l 'essentiel de 
nos revendicat ions : 

— Légalisation de l'automatisme de la 
péréquation ; 

— Péréquation du c i v i l e m e n t de sa­
laire du 1er janvier 1951 : 

— Décalage de la péréquation des 
augmentations de salaires du 1er mars 
1951 : 

— Non hiérarchisation des augmenta­
tions de salaire du 1er mars 1951 : 

— Assimilation incomplète des re­
traités aux actifs concernant les attri­
butions d'échelles découlant du reclas­
sement (1/2 échelle au lieu d'une) : 

— Attribution du code 12-42 au lieu du 
code 11-41 aux agents de contrôle et 
d'inspection ; 

— Restrictions apportées au calcul de la 
pension des contrôleurs de route ; 

— Attribution sunlémentaire aux re­
traités de facilités de circulation sous la 
forme, par exemple, de six bons de 
réduction à 90 0 0. 

L e prochain Conseil aura lieu f in Jan­
vier sur convocat ion du bureau. ' 

POUR I.OQOFrs.
à l a c o m m a n d e e t 8 v e r s e m e n t  s 
m e n s u e l s d e 2 . 0 0 0 f r a n c s c e 

splendide carillon 
Grand Luxe S.H.D. 
Evitant les intermédiaires, en provenance 
directe de nos usines, il vous donnera 
l'assurance d'une satisfaction réelle en 

vous offrant toutes les garanties. 
En ronce de noyer, verni, clair ou foncé, comportant un mouvement de tout 
premier ordre, grâce à ses huit tringles vous aurez à votre choix deux airs • 

W E S T M I N S T E R OU les C L O C H E S D U J U R A 
En choisissant le carillon S.H.D. à prix égal vous serez assuré d'une qualité 
supérieure. Notre carillon comporte une garantie absolue par bulletin 
individuel, numéroté, pour un parfait fonctionnement de dix ans. 

A T T E N T I O N 
des mil liers de lecteurs de ce Journal connaissent bien les fabrications S. H. D de réputation 
mondiale, aussi, nous les avertissons que la production de cet article est encore limitée et 
leur est exclusivement réservée N'oublier donc pas en oo^ont votre commande de découper 
celte annonce en indiquant la gare la plus proche de votre domicile. Ceux qui passeront 
leur commande dans les 15 jours suivant la parution de cette annonce et enverront leur 
mandat de 1000 frs bénéficieront de la gratuité de port, d'emballage et de frais d'assurances 

N'ATTENDEZ PAS I ECRIVEZ AUJOURD'HUI MÊME A 
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P O U R Q U O  I P A Y E R P L U S C H E R ? 
VENTE DIRECTE DU F A B R I C A N T 

A U X C O N S O M M A T E U R S 
Cosys. Sommiers, Canapés, Matelas. Fauteuils 

Adressez-vous directement a 

L E O N Fabricant 
Fournisseur des CHEMINOTS 

88, rue Mvrha - PARIS-18* 
Métro : Château-Rouge et Barbés 

Livraison a domic i le - M A I S O N DE CONFIANCE 

REGLEMENT DE RETRAITES (suite) 
Article 25. — Pension d'invalidité du 

régime d'Assurances sociales. 
T o u t agent aff i l ié qu i t t an t la S.N.C.F. 

sans rempl i r les condit ions requises par 
le présent Règ lemen t pour l 'ouverture 
du droi t à la pension normale, mais en 
remplissant celles qui sont requises en 
rég ime d'Assurances sociales pour l 'ob­
t en t ion d 'une pension d ' invalidi té , peu t 
demander la l iquidat ion de cet te der­
nière pension. La décision qui doi t ê t re 
formulée au m o m e n t de la cessation des 
fonct ions et qui est alors déf ini t ive , en­
t ra îne « ipso facto » l 'abandon de tous 
les avantages acquis par appl icat ion des 
quat re premiers chapitres du présent 
Règ l emen t et, notamment , s'il s'agit d u 
rég ime général des Assurances sociales, 
de toute réversibil i té éventuel le . 

Si le service de la pension d ' inval i ­
d i té n'est pas dû par une Caisse d 'As ­
surances sociales, 11 est assuré par la 
Caisse des Retrai tes de la S.N.C.F. dans 
les mêmes condit ions que les autres 
pensions dont elle a la charge ( 1 ) . 

Sous réserve d'appel devant la sect ion 
permanente du Conseil supérieur des 
Assurances sociales, l 'évaluation de la 
réduct ion de capacité de travail sus­
cept ible d'ouvrir le droit à la pension 
d ' inval id i té précitée est fa i te à l 'aide 
des barèmes utilisés pour les Assurances 
sociales par une Commission médicale 
comprenant : 

— le médecin trai tant de l 'agent et, 
si l 'agent le désire, un autre médec in 
de son choix ; 

— un médecin chargé des visites d ' ap­
t i tude à la région ou au service central 
Intéressé, suivant le cas ; 

— le médecin membre de la Commis­
sion de Réforme. 

Ce dernier préside la Commission avec 
voix prépondérante en cas de par­
tage ( 2 ) . 

Article 25 bis. — Attribution de l'al­
location des vieux travailleurs salariés  
prévue par la loi du 14 mars 1941. 

Les t i tulaires des pensions prévues 
par les articles 7, 8 et 10 du présent 
Règ lemen t auront droit, â l'âge de 
soixante-cinq ans, à l 'a l location des 
vieux travailleurs salariés prévue à l 'ar­
t i c le 3 de la lo i du 14 mars 1941. 

L e mon tan t total des pensions ac­
quises en ver tu du présent Règ lemen t 
et des suppléments qui s'y ra t tachent 
sera imputé sur le montan t de l 'alloca­
t ion et des avantages complémentaires . 

L e complément de pension ne sera 
Jamais réversible au prof i t des veuves 
ou orphelins qui ne pourront prétendre, 
le cas échéant, qu'aux avantages ac­
cordés par le Chapitre I I  I du présent 
Règ lement . 

L  e service du complément de pension 
a t t r ibué en vertu du présent article est 
assuré par la Caisse des Retrai tes de 
la S.N.C.F. dans les mêmes condit ions 
que les autres pensions dont elle a la 
charge, sauf si les bénéficiaires sont 
t i tulaires, en sus des pensions réglemen­
taires visées au présent article, d 'une 
rente d'Assurances sociales au moins 
égale à 50 francs ou de l 'a l locat ion via-

Création HERBIN TROYES 

B O N N E T E R I E 

gère des retraites ouvrières e t paysan­
nes. Dans ce cas, l e pa iement d u com­
plément Incombe aux services compé­
tents des Assurances sociales. 

Les dispositions d u présent article 
prendront effet du 1" Janvier 1941. 

Article 26, — Soins médicaux et four­
niture de médicaments aux agents affi­
liés titulaires de pensions d'invalidité 
du régime général des Assurances so­
ciales. 

T o u t agent affi l ié t i tulaire d 'une pen­
sion d ' inval idi té du régime général des 
Assurances sociales bénéficie des soins 
médicaux et de la fourniture des médi­
caments dans les condit ions et pour la 
durée prévue par ce régime. I l bénéficie 
également des frais de déplacement ac­
cordés par ledit rég ime à l ' Inval ide quit­
tant la commune où 11 réside pour ré­
pondre à la convocat ion du médec in ou de 
l 'expert médical . 

SI les prestations ne sont pas assu­
rées par une Caisse d'Assurances socia­les, 
elles le sont par la S.N.C.F., qui 
conserve la dépense à la charge de son 
compte d 'exploi tat ion. 

Article 27. — Attribution, en cas d« 
décès en activité de service, des avan­
tages prévus par le régime d'Assurances 
soc i&les* 

Lorsqu 'un agent af f i l ié décède en ac­
t iv i té de service sans laisser aucun droi t k 
pension viagère, la si tuation est ré­glée 
de la manière suivante : 

a ) Dans le cas où les prestations de 
décès sont dues par une Caisse d'Assu­
rances sociales ( 3 ) , la Caisse des R e  ­
traites de la Société Nat ionale des Che­
mins de Fer Français assure à chacun 
des ayants droit de l 'agent, indépen­
damment des di tes prestations, les 
avantages qui lui sont dus par applica­
t ion des quatre premiers chapitres du 
présent Règ lement ; 

( 1 ) tes Caisses d'Assurances sociale» 
des départements du- Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle peuvent avoir 
à servir des prestations inférieures à 
celles qui résultent des dispositions du 

 Dan» 
 de la 

premier paragraphe de cet article. 
ce cas, la Caisse des Retraites 
S.N.C.F. prend à sa charge le complé­
ment nécessaire pour garantir la pen­
sion prévue audit paragraphe. 

(2) En ce qui concerne le régime en
vigueur dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
fixation du taux d'invalidité 

la 
ouvrant 

droit à pension est déterminée dans le» 
conditions mêmes prévues par le régime 
local d'Assurances sociales. 

(3) Ce cas peut se présenter, pour le»
Caisses du Régime général des Assuran­
ces sociales, lorsque le décès est dû à 

avant quatreune cause survenue  trU 
mestres civils entiers d'affiliation. 

(A suivre.) 

PORCELAINE — VERRERIE 

— A R G E N T E R I  E 

— 

C A T A L O G U E F R A N C O 

TROUSSEAU 
PUR FIL ET METIS DE 86 PIECES 

pour 4.500 fr. par mois 

en 12 mensualités 

2 draps métis 220x325 ourlet simple 
2 — 220x325 Bourdon 
4 taies 65 x 65 Bourdon 
4 gants toilette éponge 
6 serviettes éponge blanches 
6 serviettes nids d'abeilles blanches 
6 torch. métis - 6 essuie-verres met. 
1 service 12 couv. brodé main ou 

damassé 
1 service 12 couverts basalte 
12 mouchoirs pur fil homme 
12 mouchoirs pur fil dame 

FACAB 24, 
PARI
Galeri
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U N I O N O U E S T 
C o n s e i l d e l ' U n i o n 

L e Conseil d e l 'Union Ouest s'est 
réuni à Paris le 19 octobre. 

D a dû, en premier lieu, ratifier la 
proposit ion du Congrès en consacrant 
au poste de Président, notre ami C H A -
P L A I S , en remplacement de notre sym­
path ique ami B O U T E , Jouissant de sa 
retraite bien méri tée , parti le 1 » octo­
bre 1951 dans sa campagne bourgui­
gnonne. 

L 'exposé f inancier de not re Trésorier 
Général P . B O U L A N G E R , approuvé a 
l 'unanimité , pe rmet de constater l 'ex­
cel lente tenue de nos finances. L e Con­
seil a adopté également à l 'unanimité 
l 'augmentat ion de la part cotisat ion de 
l 'Union, à partir du 1 « Janvier 1952. 

L e rapport moral , présenté par notre 
dynamique Secrétaire Général , P . B U ­
T E T , donna l ieu à un long échange 
de vues. 

L'après-midi fut axé sur le plan d'ac­
t ion prévu pour 1951-1952, no tamment : 
formation, propagande, commissions 
techniques, conseils de secteur. 

Une mot ion de clôture fut adoptée à 
l 'unanimité où le Conseil demande no­
tamment à la Fédération de « durcir » 
son at t i tude, en vue d 'obtenir Immé­
dia tement l 'augmentat ion de salaire en 
cours d'examen qu i ne devra, en aucun 
cas, être inférieure à 15 0/0 ; de réu­
nir dans le plus bref délai, sans au­
cune exclusive, la Commission de la 
Convent ion col lect ive dont le premier 
souci devra être d'examiner la rémuné­
ration des cheminots et a réaff i rmé son 
inébranlable at tachement à la Fédéra­
t ion e t à la C.F.T.C. 

SECTEUR DU M A N S 
Dans le but de préparer les élections 

aux Comités Mixtes Collectifs du Ser­
vice de la Voie et des Bât iments , d'in­
former également nos adhérents sur la 
si tuation générale, une importante 
tournée a été fa i te dans tous nos Syn­
dicats et groupes du Secteur entre les 
18 septembre et 17 octobre, avec une 
équipe de mi l i tan ts : P I L L O T , LEBO-
DOUR, H A M O N , LECOCQ, D E F A Y S , 
P A I L L A R  D et R A D I N . I ls on t visi té 
no­t amment Alençon, Château-du-Loir, 
La­val, Mayenne, LIniêres, Bouton, 
L a Loupe, Sarge, Sablé, Arrou, 
Conlle, Evron, Segré et bien d'autres. 

Cet te série de visites a été clôturée 
par une grande réunion générale au 
Mans, le 5 octobre, avec la part icipation 
de DUBOIS , Secrétaire Général de 
l 'Union Nord. 

I l a su développer avec clarté les 
principaux problèmes de l 'heure : sa­
laires, uni té d 'action, organisation S.N. 
C F  . e t ceci devant un auditoire 
impor­tant. 

N o  » camarades on t même souhaite 

de revoir dans l 'avenir ce Jeune mi l i ­
t an t si dynamique . 

H A M O N . 

SECTEUR DE NANTES 
Par suite d u rat tachement des éta­

blissements « Matér ie l » a l 'arrondisse­
men t Trac t ion , diverses élections ont 
eu lieu dans le secteur. 

Nous avons décroché un siège dans 
la catégorie 40. Pour la catégorie 62, les 
voix obtenues n 'ont fai t que confirmer 
not re posit ion en conservant le siège du 
premier t i tulaire. 

En ce qui concerne les élections au 
Comi té Mix te Collect if Matér ie l et 
Trac t ion , nous avons constaté une l é ­
gère avance sur les élections de 1949. 

Nous rappelons que le Bureau du 
Secteur de Nantes se réunit chaque 
mois , ce qu i permet une net te amél io­
rat ion dans l 'administration des syndi­
cats, groupes et isolés. 

L e Conseil de Secteur se réunira a 
Nantes, le d imanche 25 novembre ; que 
tous les responsables ret iennent ce t te 
date. 

U N D E PA R T 
Notre camarade J A U N E T , du Syndi­cat de 

Nantes, vient de prendre sa re­trai te . I l en 
avait é té le Prés ident a une période diff ic i le 
de la guerre ; on peut dire qu ' i l avait mis tout 
son cœur d e mi l i tan t au service de l 'action syn­
dicale. 

Qu'i l veui l le t rouver en ces quelques 
lignes, que le rédacteur nous accorde 
très parcimonieusement , nos remercie­
ments e t l 'espoir d'une longue et bonne 
retrai te qu i a débuté, hélas ! par la 
perte cruel le de sa maman. Nous lui 
renouvelons nos bien sincères condo­
léances. 

1 R A D I N  .
SECTEUR DE SAINTES 

Les élections des délégués du person­
nel du Service Matériel et Trac t ion ont 
eu l ieu une deuxième fois en octobre. 
Nos trois sièges nous sont confirmés. 

L A U Z U N . 

SECTEUR PARIS-RIVE DROITE 
Des élections complémentaires au Co­

m i t é M i x t e d'établissement de Faris-
Bat ignol les ont eu l ieu le 18 octobre. 
Sur 783 votants, on t obtenu : C.F.T.C., 
137 voix ; C.G.T., 518 voix ; F.O., 88 
voix. Nous maintenons notre avance. 
Per te de F.O. , mais au profi t d e la 
C.G.T. 

L e Conseil de Secteur se réunira le 
dimanche 18 novembre, 16, rue de Bu­
dapest, à Paris. Que les Secrétaires des 
Syndicats et Groupes ret iennent ce t te 
date. 

M I G N A R D . 

U N I O N S U D - E S  T 

UNION A . L . 
N i fleurs, ni couronnes

C'est ce que nous lisons de temps en 
 lors du 
 Cela 

temps dans les avis mortuaires, 
décès de certaines personnalités. 
veut dire : ni fleurs, comme remercie­
ment pour ce que le défunt a pu faire 
pour' ses concitoyens ou pour une col­
lectivité déterminée, ni couronnes, 
comme signe extérieur du deuil, à l'oc­
casion de la mort d'un bon ami. 

De grâce, cher lecteur, pas d'énerve-
ment inutile l Dieu merci, il n'est mort 

 de personne. Il n'y a que le directeur 
notre Région de l'Est, M. NARPS, qui, 

 quitte le 1er octobre de cette année, 
ses fonctions pour prendre une retraite 
bien méritée. Si je parle de fleurs et 
de couronnes, c'est parce que j'ai appris 

 prover­que, dans sa modestie quasi 
biale, il a exprimé le désir qu'à l'occa­
sion de son départ il ne devait y avoir 
aucune manifestation de sympathie, de­

 traditionnelle 
 con­

venue, si je puis dire,
avec tous les à-côtés amplement 
nus. Mais, comme de toute façon, nous 

 pas parmi le nombre  de ne figurions 
ceux auxquels ce modeste vœu s'est 
adressé, on nous permettra, faisant
bande à part, de profiter de l'occasion 
pour offrir notre bouquet en guise 
d'adieu. 

Je déclare tout de suite, pour qu'il 
n'y ait aucun malentendu : la person­
nalité de M. NARPS n'est pas en cause. 
En tant qu'homme, j'ai pour lui la dé­
férence qui lui est due comme créature 
de Dieu, le respect que l'on accorde à 
ceux qui, honnêtement et consciencieu­
sement, marchent avec droiture et sans 
peur à travers la vie, conformément
des principes sains, et qui 

 à 
disposent

d'une intelligence telle — cadeau de ce 
même Bon Dieu — qu'avec elle, ils au­

pu produireraient  beaucoup de bien 
autour d'eux. 

Je n'ignore pas que M. NARPS n'avait 
 analo­pas à mon égard de sentiments 

gues et que, parfois, il ne considérait 
mes diverses fonctions qu'avec une iro­
nie bien marquée. C'est pourquoi je me 
sens aujourd'hui libre de dire ce que 
je pense et cela d'autant plus que, du­
rant l'exercice de ses fonctions, je ne 
me suis jamais exprimé à quelque de­
gré que ce soit, au sujet de son mépris, 
ne serait-ce que par des sous-entendus. 

C'est donc exclusivement celui qui a 
 de la été jusqu'à présent le Directeur 

Région de l'Est qui m'intéresse et au­
quel je voudrais ouvertement dire pour­
quoi je pense que son départ ne sau­
rait être regretté par les "hemiiujix 
français d'Alsace et de Lorraine. 

NARPSAu point de vue technique, M. 
itair certainement un grand directeur 
de chemins de fer. Mais, pour nos che­
mins de fer d'Alsace-Lorraine, pour ses 
agents et pour l'économie régionale, il 
serait devenu à coup sûr un fossoyeur. 

Son principal but était de faire arrê­
ter certains droits acquis d'une catégo­
rie déterminée du personnel, une incor­
poration intégrale dans la communauté 
de l'intérieur de la France, sans égards 

qui en auraientaux conséquences  ré­
sulté. 

Pour atteindre ce but, il a trouvé des 
aussi nombreux que variés. A moyens 

commencer par le livre qu'il fit publier 
avec une orientation très nette, tout 
de suite après la Libération, livre pour 
lequel il trouva des collaborateurs qui 
— ils ne m'en voudront pas — se 
lais­sèrent abuser par lui. En Alsace et 
en 

Lorraine, il n'y a vas que des « Hans im
, mais en majorité des

 et
Schnokeloch » 
gens honnêtes, 
irréprochables 

braves, travailleurs 
au point de vue natio-

nai mais qui n'aiment pas être tournés
en ridicule par quelqu'un qui ne com­

 particulier
 pour 

 sentiments 

 prend rien à leur caractère
et qui ne se donne aucune peine 
saisir l'âme, la nature et les prolonda 
de notre population. 

Sa « politique » consistait à sabo­
avec méthode

 établies et 
ter, systématiquement,
et par étape, des coutumes 
des droits souverainement reconnus.

Il est normal que ce taisant, l'élé­
ment autochtone a été sacrifié en série
et que l'importance de notre petit  ré­
seau ferroviaire  progres­
sivement.

 a été réduite
 L'un ne pouvait évidemment 

pas se faire sans l'autre, mais le tout 
était son « plan » . Nous avons eu très 

 opposer. 
 sans 

souvent l'occasion de nous y 
Quelquefois avec et quelquefois 
succès. Une chose, cependant, est cer­

 taine : si ne nous y étions pas opposes énergiquement. il en serait résulté  une 
 du politique 

semblant
 de casse, accompagnée  
d'indignation nationale bien 

connue. 

" Il y a un mois, à cet endroit, dans 
mon article « A moins que... » , j'ai es 
sayé de dénoncer, à l'aide de quelques 

 telieexemples, la portée tragique d'une 
attitude. 

M. NARPS faisait malheureusement 
partie de ceux qui n'ont rien appris de 
l'histoire de notre pays et nous le re­ 
grettons, non sans une certaine amer­ 
tume. 

Nous nous devons de constater cela 
aujourd'hui ouvertement et de dire que 
son départ est un bienfait pour la tran­

de notrequillité  petite patrie et — 
pourquoi ne pas le dire — dans  l'inté­
rêt national. Tout le reste, nous le re­

avec le manteaucouvrons  de l'amour 
pour le prochain. 

Par conséquent, ni fleurs ni couron­
nes, nous lui souhaitons tout simple­
ment, sans arrière-pensée et sans iro­
nie, une agrèabU retraite. 

M. LEFORT lui succède. Il n'est pour 
 Nous le  saluons nous pas un inconnu. 

comme nouveau directeur, sans parti 
pris. Nous souhaitons, après tout ce que 

de dire, que le nouveau 
réfléchisse un peu à ces vingt 

nous venons 
directeur 
dernières années. 

Nous apporterons, en ce qui  nous 
dans nos rapports  lui. 

 de 
concerne,  avec 
de la bonne volonté, de la loyauté, 
l'honnêteté. 

Nous voulons croire qu'il n'est pas 
dans ses intentions de continuer l'œu­
vre négative de son prédécesseur. Alors, 
et alors seulement, il nous trouvera
prêts à une collaboration sincère  et 

 syndical honnête, 
chrétien 

basée sur notre idéal 
au service de tous les chemi­

nots. 
Alber t S C H M I T T , 

PERMUTATIONS 
Employé aux chemins de fer algé­

riens recherche permutant pour la S.N. 
C.F — Service M . T . — région Sud-
Ouest ou Méditerranée. Logemen t as­
suré. Ecrire à M A R T I N E Z Raymond , 19, 
r. d'Alsace-Lorraine, à Perregaux ( O r a n )

C o m m e nous l 'avions Indiqué dans le 
dernier numéro, ce mois d 'octobre a été, 
c o m m e tous les ans, un mois de reprise 
syndicale et une forte act iv i té s'est man i ­festée à 
tous les échelons. Nous la m e n ­t ionnons ci-après 
en notant l 'act ivi té des différents organismes 
sans ordre chronolo­g ique . 

B U R E A U DE L ' U N I O N 

Réun i le 26 septembre, le Bureau a 
décidé des directives à donner aux repré­ 
sentants de l 'Union à la Commission 
Adminis t ra t ive Fédérale sur les quest ions  de 
salaires, contacts avec les autres orga­nisations, 
affaires administrat ives fédé­rales. 

L e Bureau s'est aussi préoccupé des  
questions administratives intéressant 
l 'Union et a établi un projet de budget pour 
1952 à soumettre au Conseil de  l 'Union du 
9 octobre. 

Une délégat ion du Bureau est al lée en 
audience auprès du Directeur de la R é g i o n qu 'e l le 
rencontrai t pour la dernière fois puisque M . 
P O N C E T a pris sa retraite le  1er octobre. 

Not re Président s'est fai t l ' in terprète  
de tous nos camarades pour souhaiter une 
longue e t paisible retraite à M . P O N C E T qui . 
s'il n'a pas toujours, et même peu souvent, 
adopté nos points de vue a, en général, écouté 
d'une oreille bienvei l lante nos doléances et 
revendications. 

Souhaitons que son successeur que nous 
aurons rencontré — le 24 — quand pa­raî t ront 
ces lignes, se montre plus réalisa­teur sur le plan 
social, s'arrétant un peu moins sur celui de la 
technique, po in t sur lequel ces messieurs 
portent en géné­ral une a t tent ion beaucoup 
trop exclu­sive. 

C O N S E I L DE L ' U N I O N 

L  e Conseil s'est réuni le 9 octobre. S I L ­
L O N et L H E R I T I E R suppléaient T H E R O L et 
M m e P I G E I R E . 

I l a mandaté ses représentants au Con­
seil Fédéral des 22 et 23 octobre pour 
intervenir dans les différentes quest ions  
portées à l'ordre du jour (salaires, caisse  de 
résistance, cotisations, e t c . ) . 

L  e Conseil a entendu les Secrétaires de 
Secteurs qui ont fai t un compte rendu de 
l 'act ivité dans leur zone (élections, mou­vements 
de protestation, uni té d 'action, etc., e t c . ) . 

Puis , le Conseil, tout en protestant con­tre 
la décision ministériel le qui apporte des 
restrictions au fonct ionnement des C M . , a 
îegret té que beaucoup de Syndi ­cats négl igent 
encore de se servir du moyen qu'ils ont à 
leur disposition pour faire connaître notre 
point de vue dans  les Comités mixtes, ces 
Syndicats don­nent ainsi des armes aux 
détracteurs des Comités mixtes qui peuvent 
déclarer que ceux-ci n'intéressent pas ia 
classe ou­vrière. L  e Conseil a pris des 
résolutions pour la présentation des candidats 
aux Comités mixtes régionaux, lors du renou­
vel lement de 1952. 

L e Conseil a décidé un partage des tâ­
ches entre tous ses membres, de façon a 
augmenter l 'efficacité des in tervent ions par 
une étude très poussée et une argu­menta t ion 
sans réplique. Hu i t Commis­sions Régionales 
ont ainsi été constituées entre lesquelles sont 
répartis tous ies Conseillers. 

Ce fu t enfin la présentation du budget de 
1952 par notre Trésorier générai F O - R E S T , 
budget adopté après que chacun  ait pu 
apporter son point de vue et que  quelques 
modificat ions — permutat ions de chapitres 
no tamment .— eussent été  faites. Ce budget 
comprend un impor tant effort pour la 
formation des mi l i tan ts à  tous les échelons 
et la propagande. 

C A D R E  S 

Nos camarades des Cadres ont aussi re­
pris le collier et des réunions sont an­ 
noncées qui vont canaliser cette ac t iv i té : Bureau 
le 26 octobre, Conseil régional 'e  9 
novembre et Conseil Fédéral le 26 no­vembre . 
Des questions importantes sont  à l 'ordre du 
jour de ces réunions qui se­ront part iculièrement 
suivies par les man­datés. 

MAROC 

CASABLANCA 
Avec le mois de septembre, le syndicat 

a repris son act ivi té . 
Ce fut d'abord l ' inauguration, par M .  

V A L E T T E adjoint au directeur, d 'un 
bloc de 44 logements, situés aux Car­ 
rières Centrales et destinés aux indi­ 
gènes. Les organisations svndicales y 
avaient été Invitées et B O U S S A N T , R I -
C H E R T , S T E I V E R représentaient la C F . 
T.C . 

L  e 1er septembre, à Rabat, réunion du 
bureau de l 'Union.

Le 6 septembre, à Rabat, audience au­
près du directeur général ; B O U S S A N T , 
TEDJ-FARES et S T E I V E R faisaient par­
tie de la délégation

L e 17 septembre, réunion 9, avenue 
Pasteur, pour rendre compte de l 'au­
dience auprès du directeur, et commen­
ter les documents reçus de la Fédéra­
t ion, au sujet des salaires.

Le 28 septembre, à Rabat, réunion du 
Conseil de l 'Union. B O U S S A N T , R I -
C H E R T pour les Cadres, B E R T R A N D , 
M O R T , P I N G R E T  , L E B L A N C et S T E I ­
V E R pour la base, représentaient n o ­
tre syndicat.

L e 1er octobre, réunion mensuelle ; 
B O U S S A N T résuma les différents cha­
pitres discutés à la réunion du Con­
seil ;

— Salaire» ; 
— Projet d'aide d'études ; 
— Caisse de Prévoyance ; 
— Modifications du statut de  l'Union 

des Réseaux. 

A u «u je t de la Caisse de Prévoyance, 
 d u  not re camarade S Y L L E B R A N Q U E , 

syndicat de Saint-Quentin, muté ré­
cemment à Casablanca, nous donna 
Quelques précisions sur le fonct ionne­
m e n t de la Caisse de Prévoyance S.N. 
CJ?. 

Le secrétaire, 
E. S T E I V E R .

 camarades 
 « L'Ave­

 LEBAS-

Le secrétaire rappelle aux 
l'existence de la Coopérative 
nir-Maroc » , chère à notre ami 
TARD, où ils sont certains de trouver, 
aux meilleurs prix, ce dont ils pour­
raient avoir besoin pour les fêtes de 
fin d'année, tant pour les petits Que 
pour les orttnds. 

S E C T E U R S 

Trois Congrès de Secteur se sont tenus 
ce mois-cl : le 7 octobre, A S T I E R a réuni 
ses Syndicats du c inquième Secteur a 
Clermont-Ferrand, avec la par t ic ipat ion de 
N I C O L A S . Deux Syndicats seulement 
n 'é ta ient pas représentés. L  a discussion 
des rapports, nous d i t le Secrétaire de 
séance, a prouvé que nous avions des mi ­
l i tants pleins de zèle et de bonne volonté .  
Toutefois , la Format ion syndicale en gé­
néral, et la Format ion syndicale admi­ 
nis trat ive en particulier, devron t faire  
l 'objet des efforts de tous et de l 'atten­t ion 
d u Secrétaire de secteur. 

Les questions salaires, cotisations, rap­
ports avec les Cadres, grève, ont été dis­ 
cutées à fond, et il ressort de cette dis­ 
cussion que nous devons être plus v ig i ­ 
lants que jamais e t cons tamment prêts à  
toute éventuali té . Une campagne de pro­
pagande est décidée pour fin janvier sur  
le Secteur et le prochain Congrès, f ixé 
pour le deuxième tr imestre de 1952. \  
noter la part icipat ion active de notre ami  
Clément BES, ex-Secrétaire Général de 
l 'Union, qui avait tenu à se rajeunir de  
quelques années en se retrouvant parmi  
nous, et surtout à nous faire profi ter rte sa 
grande expérience yndicale , par des  
conseils judicieux. 

Nos camarades du 5e Secteur nous on t  
communiqué : « Not re ami T A U L E M E S S E 
SCG3 de Clermont , qui v ien t d'être  
p romu SCG2 a d abandonner ses fonc­
tions de Délégué du personnel, au grand 
regret des mil i tants du Secteur et de  

ses électeurs. Au n o m de tous, avec nos  

fél ici tat ions, nous lui adressons nos re­
merciements pour le travail fécond qu ' i l a 
accompli au cours de son mandat . 

Nous n'avons pas encore à l 'heure où 
nous écrivons, les comptes rendus des 
trop récents Congrès du 21-10 du pre­mier 
Secteur, tenu à Paris avec M A U ­ REL, e t 
du 4e Secteur à Lyon avec B U S -SIEHE. 

L e 3e Secteur t iendra son Congrès 10 
25 novembre à Dî jon . M A U R E L a été dé ­ 
signé pour y représenter l 'Union. 

 S Y N D I C A T  S 
Chalon-sur-Saône e t Roanne cont inuent 

à nous adresser régul ièrement l e compte 
rendu de leur réunion mensuelle d 'Infor­
mations. S A U L O N e t B O U R G font du 
syndicalisme constructif en défendant ia 
clientèle du chemin de fer, pr ivée arbi­
trairement des services de celui-ci. Cler­
mont-Ferrand nous informe qu ' i l pren­
dra une par t active au Congrès des 27 e t 
28 octobre de l 'U.D. d u Puy-de-Dôme. 

Nous avons eu d'amers reproches du 
Syndicat de Paris pour avoir omis, ie 
mois dernier, de ci ter leur Lien Syndi­
cal, mensuel toujours aussi bien fai t i>î 
intéressant : nous réparons bien vo lon­
tiers cette omission. 

 F O R M A T I O  N 
Les cours confédéraux par correspon­ 

dance on t repris et nous espérons que  

les inscriptions de cheminots du Sud-Est  

y seront nombreuses, avec les facil i tés  

offertes par l 'Union. La joxirnée de  

l 'Union Régionale Parisienne du 14 oc­tobre a été suivie par hui t mil i tants du  
Syndicat de Paris. 

 P R O P A G A N D E 

Le Secrétaire Général de la Fédéra­
t ion P A I L L I E U X , en déplacement à A n ­
necy, assurera le 12 novembre une 'réu­
nion dans cet te local i té à laquelle sont 
conviés tous nos camarades des environs. 

Du 26 novembre au 2 décembre, une 
semaine de propagande aura l ieu sur l e 
10" Secteur, au cours de laquelle tous 
les Syndicats et Groupes seront visités 
par des mi l i tants de l 'Union et de la Fé­
dération. L  e Secrétaire d u 10s Secteur 
s 'emploie à organiser cet te tournée. 

UNION NORD 
CONSEIL D'UNION 

Notre Conseil s'est tenu le 19 octobre 
1951 avec la par t ic ipat ion d'un grand  

nombre de délégués représentant les syndicats et groupes de la région. 

L  a situation générale a fa i t l 'objet 
d 'un exposé de L. D E L S E R T e t une 
discussion, qui on t occupé une large 
place dans l 'ordre du jour de ce Con­
seil, en vue d'apporter le poin t de vue 
du Nord au Conseil fédéral. 

Après la rat if ication de nos représen­
tants au Conseil fédéral et à la com­
mission administrative, la séance est 
suspendue pour le repas de mid i . 

Après un exposé par M . D U B O I S 
sur l 'act ivité de l 'Union, l 'examen 
du budget pour 1952 l'ait l 'objet d'une 
assez longue discussion, no tamment 
pour la fixation de la cotisation 1S52. 

Les propositions concernant la mise 
en route d'un fonds de solidarité n 'ont 
pu être discutées et sont renvoyées à 
un prochain Conseil. 

L e programme de travail pour 
1951-1B52, qui n'a pu être présenté au 
Con­seil, sera donc développé dans le « 
M i ­l i tan t du Nord » par notre 
camarade Charles L E G R A N D et le 
bureau de l 'Union en suivra 
l 'exécution. 

Malgré ce contretemps, il faut nous 
féliciter de la part icipation de nos syn­
dicats à ce Conseil, qui ont ainsi mani­
festé leur intent ion de servir avec dé­
vouement l 'act ivi té du syndicalisme 
chrétien sur notre région. 

DUNKERQUE 
Deux dates à noter : 

Samedi 6 novembre, 18 h. 30. — As -
semblée générale du Syndicat. — Part i ­
cipation assurée de Maurice D U B O I S , 
secrétaire général de l 'union N o r d (se­
crétaire f édé ra l ) . 

Dimanche, 17 nevemre , 10 heures. —i 
Cercle d 'Etude pour les mil i tants . 

Ces deux réunions auront l ieu & 
l 'Union locale, 39. rue Joffre, à Dun-
kerque. Salle chauffée, garage pour v é ­
los. 

D E U I L 
Notre camarade Désiré D E L S E R T , 

président de l 'union Nord, v ient de per­
dre son beau-père : M . Léandre M E H A Y , 
chemino t 1 retraité, ex-chef visi teur à 
Bully-Grenay. 

 famil le 
 affec­

Que notre président et sa
veui l lent bien t rouver Ici nos 
tueuses condoléances. 

C A R N E T R O S E 
Naissance d u n e pe t i te Françoise l e 

14 octobre, t roisième enfant de notre 
camarade Daniel C E R C E L L I E R , Secré­
taire adjoint du premier secteur et se­
crétaire général du Syndicat de la Cha­
pelle. 

Naissance aussi chez notre camarade 
André M A S S I N , secrétaire général du 
Syndicat de Te rgn ie r avec le pet i t 
Gérard, le 13 octobre 

Sincères fél ici tat ions e t meilleurs vœux 
de prompt rétablissement aux ma­mans. 

UNION SUD-OUEST 
REUNION du BUREAU de l 'UNION du 18-9-1951 
L e bureau de l 'Union S.-O. s'est réuni 

le 18 septembre, au siège. 
L A N S O N donne connaissance de la 

démission du responsable de la C.T. 
V.B., notre camarade D A U D I N , qui 
Quitte la S .NC.F . L  e bureau décide 
de demander des proposit ions à 
chaque secteur pour son 
remplacement . 

R A S L E présente ensuite le calendrier 
de l 'Union établi en harmonie avec ce­
lui de la Fédération. I l f igure en A n ­
nexe à cet art icle. 

Les secrétaires des différents secteurs 
donnent alors un compte rendu de leur 
ac t iv i té-e t présentent leurs projets pour 
les mois à venir. 

L A R N A U D regret te que la réunion des 
Commissions techniques, organisée en 
ju i l le t pour le premier secteur, ai t é té 
si peu suivie Les vacances en sont 
sans doute la cause. 

F O N T E N A S prévoi t une réunion des 
Commissions techniques du deuxième 
secteur le 18 novembre avec participa­
t ion des secrétaires généraux de l 'Union 
et des principaux responsables régio­
naux des C.T. U va faire une tournée 
sur la l igne Blois-Poit iers avec le se­
crétaire général adjoint de l 'Union. 

L A R T I G U E organise son secteur avec 
l 'active collaboration de B O U R D A A . L e 
secrétariat semi-permanent fonct ionne 
régulièrement tous les après-midi, de 
14 heures à 19 heures. 

C iViOL t rouve que son secteur som­
nole un peu. I l va se rendre prochai­
nement à Brlve pour la réorganisation 
de ce syndicat. 

L U C A  T fait un rapide tour d 'horizon 
sur chacun des syndicats du c inquième 
secteur. Les 19 et 21 Juillet on t été or­
ganisées des réunions groupant les prin­
cipaux responsables des syndicats du 

secteur. I l mettra sur pied une Journée 
des Commissions techniques e n 
no­vembre. 

L A R Q U E s'occupe ac t ivement à re­
chercher des co-équipiers pour réaliser 
une véri table équipe sur le 7« secteur. 

B E R T H O N , au cours de ses vacances, 
a rendu vis i te à quelques syndicats de 
ce secteur. 

Le bureau, après avoir entendu un 
compte rendu de B E R T H O N sur les 
conversations avec les autres Fédéra­
tions de Cheminots , insiste pour un rai­
dissement de la posi t ion fédérale. I l ré­
clame l 'échelle mob i l e que seuls les sa­
lariés ne possèdent pas encore. 

U n tour d 'horizon sur les Commis­
sions techniques est l 'occasion d'inter­
ventions de L U C A T . T U R M E A U . COR­
NET, R A S L E et BERTHONequ i Indiquent 
que la Fédérat ion est désormais outil­
lée pour le bon fonc t ionnement des C.T. 
depuis la l ibérat ion de C H A P L A I S qui 
s'occupe spécialement de cette branche. 

LELEVE présente la s i tuat ion f inan­
cière de l 'Union au 31 août. 

Le bureau décide de demander aux 
Syndicats de notre région un e f for t 
pour que la cot isat ion au 1er Janvier 
1952 soit en rapport avec les charges 
de" l 'Union e t comprenne une part pour 
la Caisse de grève qu i doit nous aider 
à durcir notre ac t ion. 

L e secrétaire de séance, 
R. FONTENAS.

CALENDRIER DE L ' U N I O N POUR 1951 
3 novembre : Bureau d'Union. 

18 novembre: Réunion des Commission» 
teahniaues du secteur de Tours, 

18 décembre : Bureau da l'Union. 

E C O N O M I E C O N S I D E R A B L E 
CHEMINOTS, adressez-vous directement en toute confiance au F A B R I C A N T : 

B E A U M A R C H A I S M E U B L E S 
C H A M B R E S A C O U C H E R — SALLES A M A N G E R — S T U D I O S 

TOUS MEUBLES SUM COMMANDE — P R I X TRES MODERES 

L A R G E S F A C I L I T E S DE P A I E M E N T S — Q U A L I T E G A R A N T I E 

C O N D I T I O N S SPECIALES A U X C H E M I N O T S 

54, Boulevard Beaumarchais, 54 • PARIS (11') — (Mét ro : Chemin-Vert) 



UNION MÉDITERRANÉE 
LE DEPART A ETE DONNE 

Avec le mois d'octobre, l 'act ivi té syn­
dicale a connu un renouveau des plus 
prometteurs . Nous n 'entrerons pas ici 
dans le détai l de l 'act ivi té déployée de­
puis le début d 'octobre. Nous citerons 
cependant , pour mémoire : 

Les Journées d'Etudes régionales qui 
se sont tenues à Marseil le les 6 et 7 oc­
tobre. De l 'avis unanime des participants 
(malheureusement pas assez nombreux) 
elles on t é té très instructives et très 
Intéressantes. Comme les précédentes, 
elles se sont déroulées dans une parfai te 
atmosphère d 'amit ié et même, pour­
rions-nous dire, dans une ambiance fa­
mil ia le grâce à la présence de plusieurs 
femmes et enfants de mil i tants . 

Conseil du 2" secteur à Valence. — Ce 
premier Conseil de secteur de l 'année 
syndicale s'est tenu à Valence le 14 oc­
tobre . D e nombreux responsables de 
syndicats, délégués du personnel et aux 
comités mixtes avaient répondu à l'ap­
pel du secrétaire de secteur ROUSS-
SEATJ. Un excellent travail s'est fai t 
sous la présidence de R U E L L E avec le 
concours de nos secrétaires généraux 
C R O U Z E T e t R I C H A R D . 

Syndicat de Valence. — Le Conseil 
syndical s'est réuni le 13 octobre à 21 
heures avec la présence de C R O U Z E T et 
R I C H A R D . L e bureau a été réorganise 
grâce â l 'apport de jeunes mil i tants qui 
on t accepté de renforcer l 'équipe « an­
cienne » . Nous citerons en particulier 
le nouveau secrétaire au syndicat, notre 
camarade R A M A D I E R . Nous ne doutons 
pas que grâce aux efforts des « anciens » 
et des « nouveaux » le syndicat de Va­
lence connaîtra une act ivi té encore plus 
grande e t prospérera comme il se doi t . 

Syndicat d'Avignon. — Nos camarades 
d 'Avignon viennent de remporter un 
succès aux élections complémentaires 
qui ont eu lieu le 10 octobre pour élire 
quatre délégués au Comi té mixte de la 
gare d 'Av ignon . La C.F.T.C. a, en effet, 
obtenu un délégué t i tulaire et un sup­
pléant avec 87 voix, contre 294 à la C.Q. 
T et 51 à F .O . 

Nous profi tons de cette circonstance 
pour signaler que comme le syndicat de 

•  Valence celui d 'Avignon a v u son « 
équi­pa » de mil i tants renforcée par 
la v e ­nue de nouveaux éléments 
pleins de bonne volonté . Un 
nouveau bureau a été élu par 
l 'assemblée générale du 7 ju in . En 
voici la composit ion : Auguste G I R A R D 
(prés iden t ) ; Alber t C H A P O T (v ice-
pré î ident ) ; Germain M A R C O N (se­
crétaire) ; Alber t B O U R R I E (secrétaire 
adjo in t ) ; Charles A N T O I N E ( t résor ie r ) ; 
Maurice N I C O L A S (trésorier a d j o i n t ) .

P O U R U N S Y N D I C A L I S M E P U I S S A N T 
E T EFFICACE, I L NOUS F A U T DE 
F O R T E S C O T I S A T I O N S . 

Nous disions dans cet te même chro­
nique du précédent numéro du « Che­
mino t de F iance » ceci : « Il faut que 
les travailleurs prennent conscience de 
l ' impérieux besoin, pour eux, d'avoir à 
leur disposition une puissante organi­
sation syndicale, capable de les défen­
dre, eux et leur famille, sans qu'ils aient 
besoin pour cela de recourir trop sou­
ven t à l 'arme ult ime qu'est la grève » 
Nous croyons devoir préciser notre pen­
sée. Nous voulions dire que lorsque les 
pouvoirs publics et le patronat se trou­
veront en s'ace d'organisations syndica­
les fortes par le nombre d'adhérents, les 
moyens matériels et les ressources f i ­
nancières, ils seront moins intransi­
geants et les syndicats obt iendront plus 
facilement satisfaction. Ainsi , dans une 
certaine mesure, la grève pourra être 
évi tée. 

Nous sommes heureux de constater 
que nos camarades ont parfai tement 
compris l'absolue nécessité de la forte 
cotisation. L'échelle mobi le des cotisa­
t ions a été acceptée et nous savons que 
nos militants et surtout nos dévoués 
collecteurs n'ont pas rencontré de sé­
rieuses diff icultés auprès des adhérents 
qui ont placé leur confiance dans la 
C.F.T.C. 

C H E Z LES S E C O N D Â M E S 
A u d i e n c e e u Min is tère des T. P. 

L e 8 octobre, L E D R U  , H A N U S et R O  ­
C H A S ont été reçus au Cabinet du M i ­nistre, 
par M . A R R A S T E (en l 'absence de M. P I N A Y 
en voyage ) en présence de M. de SOULES, 
directeur de la Maln-.d'Œuvre des Transports. 
Un tour d'hori­zon a é té effectué sur les divers 
su­je t s à l 'ordre du jour . 

A F F I L I A T I O N DES ROUTIERS 
A LA G.A.M.R. 

L e nouveau projet de loi é tabl i par le 
Minis tère des Travaux publics a reçu 
l 'agrément du Minis tère des Finances. 
Certaines observations ont été formu­
lées par le Ministère du Travai l . L e dia­
logue se poursuit entre Trava i l et Tra­
vaux publics. Les Travaux publics ont 
bon espoir de pouvoir déposer le projet 
devant la Chambre en novembre . 

IMPOTS SUR LES RETRAITES 

Une bonne nouvel le (une fois n'est 
pas cou tume) : le Minis t re des Travaux 
publics a obtenu l 'accord formel des 
Finances pour le remboursement par la 
C.A.M.R. de l ' impôt sur les retraites. I l 
reste à met t re au point , par accord 
entre la Direct ion de la C.A.M.R. et les 
Services des Finances, les modal i tés de 
la procédure du remboursement .

P L A F O N D DES RETRAITES 

La formule envisagée pour le relève­
ment du plafond ( t rois fois le salaire 
minimum* garant i ) est rejetée par les 
Ministres intéressés, comme t rop auto­
mat ique et comme s 'apparentant trop 
avec l 'échelle mobi le . L e Ministère en­
visage un système l iant les augmenta­
tions du plafond aux augmentat ions des 
Indemnités de cherté de vie. Mais la 
quest ion n 'en est qu'au stade des 
études. 

MODE DE F I X A T I O N DES SALAIRES 
L e Ministre ne peut exercer aucune 

contrainte sur les patrons dans le cadre 
de la loi de février 1950. L  a loi 
peut-el le être modi f iée ? Quest ion 
d é l i ^ t e qu i ne peut être abordée 
qu 'avec cir­conspection par les 
Ministères. La modi­f ica t ion n'est 
sûrement pas pour ce soir n i pour 
demain. 

A U G M E N T A T I O N DES SALAIRES 
L e Ministre a adressé à l 'U.V.F. une 

recommandat ion (ce ne peut, dans le 
cadre de la loi, être une in jonc t ion) 
tendant "à augmenter les salaires de 
12 % à partir du 10 septembre. 

De son côté, l 'U.V.F. a déclaré aux 
organisations syndicales qu 'e l le prépa­
ra i t une recommandat ion à l'adresse des 
entreprises adhérentes, tendant à aug­
menter les salaires de 12 % à partir du « rl  octobre. Elle a précisé qu ' i l ne s'agis­
sait que d'une recommandat ion (donc, 
non ob l iga t ion) laissant la place l ibre 
pour les discussions sur le plan local. 
A u x syndicats locaux à discuter pour le 
mieux. At ten t ion : les 12 % s 'entendent 
par rapport aux salaires de décembre 
1949. 

D'autre part , le Minis t re envisage 
une améliorat ion spéciale pour les ré­
seaux secondaires d ' intérêt général à 
part ir du I e * jui l le t . 

Nous avons insisté pour que cette 
mesure puisse avoir effe t à une date 
antérieure au 1" jui l le t pour l ' intérêt 
général Cher-All ler . fermé au 1" ju i l le t . 

V I N S d e B O R D E A U X 
A. Ferchaud, fils

L A R U S C A D E ( G i r o n d e  ) 

p r j p r c crédit 1 300 francs pièce franco 
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POUR VOUS... MESDAMES !. 

T R O U S S E A U - C R E D I T 
54, rue des Francs - Bourgeois — PARIS (3 e) 

V O U  S O F F R E U N T R O U S S E A U C O M P L E T C O M P R E N A N T : 
4 D R A P S 2,20 x 3,25, blanchis 

qual i té extra. 
4 T A I E S d ' O R E I L L E R , 65 c / m in­

térieur. 
3 S E R V I E T T E S E P O N G E S our­

lées écossaises. 
3 S E R V I E T T E S N I D S D ' A B E I L ­

L E S liteaux fantaisie, ourlées 
à carreaux ml-f i l . 

3 P S S U I E - V E R R E S avec attache. 
3 G A N T S E P O N G E Couleurs. 

1 SERVICE DE T A B L  E ECOSSAIS 

1 N A P P E - 1,60 X 1,50. 

6 S E R V I E T T E S - 52 x 60. 

1 C O U V E R T U R E L A I N E écossaise 
grande tai l le . 

6 M O U C H O I R S femme. 

12 M O U C H O I R S homme. 

L I V R A I S O N DE SUITE — PORT ET E M B A L L A G E G R A T U I T S 

Fr. t 2.00C 

Fr. : 5.000 

Fr. : 21.000 

A U commande

A la livraison, contre remboursement 
6 traites mensuelles de fr. : 3 .500

QUALITE GARANTIE Fr. : 28.000 

U N I O N E S T 
Conse i l d 'Un ion du 17 octobre 

Après avoir souhaité la bienvenue à 
tous les mili tants, V A L , président de 
l 'Union, signale la présence, au Conseil, 
des délégués élus au troisième degré, 
conformément à une décision prise en 
bureau d 'Union. Il d i t sa satisfaction de 
trouver là ceux-ci : F I S C H E R et L A R O ­
CHE ( M m e R O N F A U T absente) . I l est 
obliger d'abréger, devant se rendre en 
délégat ion au ministère. 

L E B R U N , fort de ses chiffres, fait le 
poin t de la si tuation f inancière. Un 
gros effort est encore à fournir en local 
pour la perception rapide des cotisa­
t ions en retard et le versement, non 
moins rapide de ces cotisations â 
l 'Union qui, pour l 'équilibre de ses f i ­
nances, a absolument be.-oin que cha­
cun prenne conscience de ses responsa­
bilités. 

Après quoi, C H A R R I E  R parle de la 
cotisat ion syndicale et donne les rai­
sons qui mi l i tent en faveur du relè­
vement des parts revenant à chacun des 
organismes syndicaux. Il rappelle, à cet 
ef fe t , le vote acquis au congrès de Char-
levl l le . sur le pr incipe d'une cotisation 
égale au salaire horaire m i n i m u m A la 
suite d'une intervent ion de B E R A R D 
(Conf l ans ) , le hu i t ième point de l 'ordre 
du jour est traité à la suite de la coti­
sation. I I s'agit de la Caisse de Défense 
professionnelle. C H A R R I E R fait le point 
de la question et met un accent par­
t iculier sur le projet adopté par le Bu­
reau fédéral, dans sa séance du 1-10-51, 
qui sera soumis au Conseil fédéral des 
22 et 23 octobre. 11 a t t i re l 'at tention de 
l 'auditoire sur le fai t que nos conseil­
lers d 'Union auront à se prononcer, non 
seulement sur ce projet, mais aussi sur 
celui mis au point par la Commission 
execut ive Est. La discussion reprend 
alors de plus belle. On entend notam­

Mllement : P O I M B O E U F ,  P E R O T , 
P A Y E U R , B O U R D E R O N , B E R A R D , 
W I L M S . G E R V A I S E , A L L A I N , R O Y E R , 
H U Z , L A L L E M E M T , H A U I L L A N T , LE-
P A G E , V A C H E R A N D , EPLE. P O I M ­
B O E U F fait alors une proposition, à sa­
voir : cotisation en fonction de pour­
centages immuables I I est procédé aux 
votes Adoptée à l 'unanimité (  — 1 abs­
t e n t i o n )  . 

L à trésorerie des secteurs fa i t à son 
tour l 'objet d'une discussion qui se ter­
mine par une nouvel le suggestion de 
P O I M B O E U F . à savoir : la suppression de 
la partie du oudget de l 'Union, pré­voyant 
une trésorerie de secteur, celle-ci devant, à 
partir du 1er janvier 1952 être a l imentée 
par les syndicats locaux. Cette proposi t ion 
est adoptée. 

La situation générale fai t l 'objet 
maintenant d'un exposé de C H A R R I E R 
qui, brièvement, étant donné l 'heure 
tardive, rappelle nos revendications en 
mat ière de salaire et fait le point des 
événements qui se sont déroulés depuis le 
31 août 1951. 

I l parle également des rapports entre les 
organisations syndicales, tant sur le plan 
central que sur les plans fédéral et régional I I 
at t i re l 'at tention des auditeurs sur la 
manœuvre de noyau­tage à laquelle se l ivre 
actuellement la C.G.T. en instituant des « 
syndicats uni­ques » . I l met en garde les 
responsa­bles des syndicats et rappelle à cet ef­
fet les récentes consignes fédérales e t celles de 
l 'Union.

C H A R R I E  R fait ensuite le point de 
la réorganisation des transports et 
donne quelques précisions sur les dif­
férents projets en présence, déposés à 
l 'Assemblée Nat ionale . 

V A L enchaîne aussitôt et fournit des 
précisions obtenues au cours de l'au­
dience accordée ce Jour par M. Y R I S -SOU, 
directeur du cabinet du ministre des 
T.P. , à une délégation de notre fé­
dération, dont i l a fai t partie. La réu­
nion de la Commission paritaire a été le 
principal objet de la discussion. Des 
informations seront données ultérieure­
ment . Les incidents de Châlons ont été à 
nouveau évoqués au cours de cette 
audience. 

Après discussion de quelques ques­
t ions d'ordre intérieur, les relations « 
Cadres-Ba^e » font l 'objet de com­
mentaires fournis par C H A R R I E R . 
P O I M B O E U F apporte des précisions et 

CHEMINOTS ! 

CHAUSSURES Dt UiOSES 
HOMMES ET DAMES 

AU PRIX D E GROS 

DEPOTS DES ARTISANS 

54, Rue de Paradis, 54 

OUVERT SANS I N T E R R U P T I O N 

de 9 heures à 19 heures 
Lundi et Samedi 

compris (Près Gare de 
l 'Est) 

Echange 
d'Appartements Echange 

de Meubles Q u i d i t é c h a n g e d 'appar tements 
pose le problème du mobi l ier . L e  s 
Eta­bl issements R o c h e , bien connus 
des chemino t s , ont compr i s ce 
p rob lème dél ica t et se m e t t e n t à la 
disposi t ion des chemino t s pou r 
reprendre les an­ciens meubles qui 
on t cessé de leur p la i re contre des 
meubles neufs. 

T e c h n i c i e n s qual i f iés , les Etablisse­
men t s R o c h e sont aussi les grands 
spécialistes du meuble adaptable 
(meubles , lits j u m e a u x g i g o g n e , lits 
superposés, spéciaux pour pièces exi-
g u ë s ) . 

T é l é p h o n e z à D I D e r o t 84-55. U  n 
spé­cial iste se rendra chez vous, sans 
au­cun e n g a g e m e n t de vo t re par t . 

Etabl issements R O C H E  , 14 à 18, 
rue de L y o n , P A R I S (120 , à 100 
mètres de la a G r e de L y o n . 

Ca ta logue g ra tu i t sur s imple de­
mande . 

Le gérant : André PAILLit 'UX 
imp J & P., i. v Cadet. Paris 

Travail exécuté pal des syndique» 

informe l 'auditoire d'une réunion des 
Cadres C.F.T.C., qui aura lieu le 21 oc­
tobre 1951, à l'issue de laquelle des dé­
cisions seront probablement prises, qui 
déf iniront les relations « Cadres-Base » 
daiii, l 'avenir . 

Les secrétaires de séance : 
P R I N R., EPLE Paul. 

Act iv i té de l ' U n i o n 
Après avoir donné lecture d'une lettre de 

notre camarade N I C K M I L D E R  , en voyage 
d'études en Amérique, et parlé des effectifs 
de notre Union, BOURDE­R O N d i t sa 
satisfaction de voir , avec nous, les délégués 
au troisième degré, et donne des espérances 
quant aux résul­tats que l'on attend de ces 
contacts. 

Un rapide tour d 'horizon est ensuite 
fai t par l'intéressé, qui nous di t com­bien 
doivent être fructueuses les assem­blées 
générales des secteurs, prévues au cours du 
dernier trimestre. 

Une audience auprès du directeur ré­
gional permettra de discuter de quel­ques 
questions brûlantes, no tamment des 
mutat ions d'agents, de la notat ion, de la 
consistance des P.C., de la situa­t ion des 
surveillants de voitures, des sanctions, etc. 

L 'ac t iv i té de l 'Union est surtout fonc­
t ion de l 'act ivi té des secteurs, c'est 
pourquoi B O U R D E R O N cède la parole à 
ceux-ci. 

SECTEUR DE P A R I S . — V A C H E ­
R A N  D nous dit combien il est heureux de 
constater que tout marche bien sur son 
secteur, et part icul ièrement a Bondy. 
où, sous l ' impulsion de notre camarade 
L E P A G E , et son équipe si dy­namique, le 
nombre d'adhérents s'ac­croît sans cesse et 
déborde sur les eares voisines de Gagny, L e 
Raincy. Rosny et la l igne de Gargan. 

V A C H E R A N D nous d i t combien 11 
trouve de l'aide en la personne de ses 
adjoints, et plus par t icul ièrement du 
camarade M A E C H L E R 

Le Secteur de Paris proteste avec 
énergie contre les posit ions prises par 
certains syndiqués qui , uti l isant leur 
é t iquet te C.F.T.C. à l 'occasion de leur 
propagande électorale, font énormé­m e n t 
de to r t à notre organisation. 

SECTEUR DE T R O Y E S . — Se trouve 
actuel lement dans une si tuation pas t rop 
bri l lante, mais doi t reprendre cer­ta inement 
de l 'act ivi té à la suite de l 'assemblée 
générale du secteur. 

SECTEUR DE N A N C Y . — Notre ami 
H A I L L A N T nous fai t un tableau com­plet 
de son secteur. SI certains syndi­cat ont 
besoin d'un st imulant, des pro­messes 
permet tent de supposer qu'à bref délai, 
la s i tuation sera rétablie. Dans 
l 'ensemble, pourtant, la s i tuation est bonne 
et le secteur est b ien en main. 

Le Conseil de Secteur est f ixé au 23 
octobre 1951. 

S E C T E U R DE C H A L O N S . — L e secré­
taire du secteur, notre ami S E L L I E R ,  
exprime des regrets sur la si tuation peu 
bri l lante de deux syndicats de son sec­teur, 
et fa i t tous ses efforts pour les « 
renflouer » . En dehors de cela, satis­fact ion 
complète pour tous les autres syndicats. 
Conseil de secteur le 24-11-51. 

SECTEUR DE VESOUL. — Nous au­
rions p u croire que le départ de notre ami 
V I L L E M O T aurait amené une cer­taine 
perturbation dans ce secteur. V I L  -

L E M O T nous rassure ent ièrement a c « 
sujet, puisque tous se maint iennent en 
bonne forme. 

La réunion du secteur aura Heu le 
18 novembre 1951 à Chalindrey. 

S E C T E U R DE C H A R L E V I L L E — Sec­
teur par t icul ièrement calme, nous di t 
notre ami O U Û E T . Ceci est dû ea 
grande part ie au déplacement de notre 
secrétaire de secteur à Reims, et à sa 
longue maladie. Sa santé étant amélio­
rée, notre ami prévoit un Conseil da 
Secteur pour le courant de décembre. 

S E C T E U R DE M E T Z . — Not re ami 
M A N C I A U  X nous annonce qu ' i l n'est 
pas « méconten t » dans l 'ensemble, ce 
qu i veut dire « tout va bien » . 

Conseil de Secteur f ixé au 2 décembre 
1951 à Audun. 

SECTEUR DE M U L H O U S E . — Ce sec­
teur, dir igé par notre ami W I L L I G , ne 
comprend que trois syndicats qui fonc­
t ionnent bien grâce au dévouement da 
certains de nos camarades. En raison da 
son éjoignement , Montbél iard a besoin 
de visites, c'est pourquoi notre secré­
taire de secteur fera tout son possible 
pour faire un Conseil de Secteur dans 
ce t te localité. (La date en sera fixée 
u l tér ieurement . ) 

Enfin, les deux secrétaires de secteur  
désignés par leurs syndicats respectifs, 
sont investis dans leurs fonct ions. Ce 
sont nos camarades : 

— W I L M S  . du secteur de Nancy, rem­
plaçant H A I L L A N T , appelé à des fonc­
t ions fédérales ; 

— M A C C H I , du secteur de Vesoul, 
remplaçant notre ami V I L L E M O T , m u t é 
d 'off ice à Mulhouse. 

Les secrétaires de séance : 
P R I N R., EPLE Paul . 

CONSEILS DE SECTEURS 
Pour mémoire , nous rappelons les da­

tes des Conseils de Secteurs : 
Nancy : 28-10-51 ; 
Chalindrey (Vesou l ) : 18-11-51 ; 
Châlons : 25-11-51 ; 
Audun- le-Roman : 2-12-51. 

A b u s de c e n f i e n c e 
En dehors du mouvement syndical, 

nos adhérents peuvent adopter des li­
gnes de condui te différentes, car. chez 
nous règne la plus grande l iberté. Us  
peuvent tout aussi bien, en tant qu'in­
dividus, demander la l ibération d 'Henri 
Mar t in . Personne n'y verra d ' inconvé­
nients. Mais ils ont au moins la sa­
gesse de préciser qu' i l le font en leur 
nom propre et pas en représentants de 
notre organisation (po l i t ique et syndi­
calisme étant pour nous deux choses 
bien d is t inc tes) . 

Seulement, ils n 'ont pas toujours af­
faire à des gens honnêtes ; c'est ainsi 
que, dans « La Tr ibune des Chemi­
nots » , « La Vie ouvrière » , « L 'Huma­
nité » et la presse régionale, nous avons 
eu connaissance de l 'engagement per­
sonnel à P A N T I N , voie 8, de deux de 
nos syndiqués. Ceux-ci avaient cepen­
dant obtenu la promesse qu'aucune pu­
bl ic i té ne serait fai te autour d'une pho­
t o au dos de laquelle ils avaient apposé 
leur signature, signature qui fu t sim­
p lement reportée au bas d'une longue 
le t t re dont vous avez apprécié les ter­
mes choisis dans la t r ibune du 15/9. Il 
est question, dans ce message, tlu che­
min de l 'honneur. Camarades cégétlstea 
de la vole 8 ! quand vous voudrez em­
prunter le chemin de l 'honneur, nous 
serons cer tainement devant vous, mais 
en a t tendant (nous sommes en démo­
cra t ie ) vous n'êtes pas qualifiés pour 
désigner nos responsables. Prenez donc 
aussi note que notre ami Durand, bien 
qu ' i l soit un de nos braves mil i tants , 
n'est pas secrétaire C F .T .C . 

P. V A C H E R A N D .

VIN DU 
R0USSILL0
H Expédit . d i recte 

de la propriété 

Société 

VINS | U S 

D ' O R PERPIGNAN 

Prix spéciaux 

pour Cheminot» 

CHEMINOTS ET VOS FAMILLES... 
Votre Maison préiérée vous accorde 

des REMISES 10-15 et de 20 % et de 
TRES GRANDES FACILITES DE PAIEMENT 

C O S Y M O D E R N ; 
RETOUR 120 

pr Literie 120x188 
ARMOIRE démont. 

L. 120, H. 180,
P. 0,45

TABLE D E P L I A N T E 

60 x 90 
2 BRIDGES assortis 

Bras hêtre 
teinté noyer 

STUDIO RONCE DE NOYER 
PLAQUI TRAITE EN EBENiSTERIE 

N* 312» OE NOTRE CATAlOOUt 

tES S PIÈCES 55.700 ' 

Demandez avec le catalogue vot re carte per­
sonnelle de Remises allant jusqu'à 2 0 %. 




